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PARTI E  STRATEGIQUE 

 

 
 
CONTEXTE GENERAL 
 
La création ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ {ǇƻǊǘ ό!b{ύΣ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩƛƳǇǳƭǎŜǊ ǳƴ réel changement de perception de la haute performance au sein de la FFHM, à tous les 
niveaux. Son installation progressive dans la sphère sportive institutionnelle a incité tous les acteurs à 
ǊŞƛƴƛǘƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀƭƻƴƴŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƻŘƛǳƳǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ 
et olympiques. Ce changement de doctrine dans la gouvernance du sport français parallèlement à la 
nomƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ό5¢bύΣ wŜƴŞ w!a.L9wΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ ƧǳŘƻΣ 
pourvoyeur reconnu de médailles olympiques, a agi comme un « électrochoc » et créé le terrain 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ CCIa Ŝƴ ŀŎŎord avec les valeurs 
et exigences de la haute performance, avec en point de mire la réussite des JO 2024. 
 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩLƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ²ŜƛƎƘǘƭƛŦǘƛƴƎ CŜŘŜǊŀǘƛƻƴ όL²CύΣ ǎŜŎƻǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘƻǇŀƎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǳ plus sommet, a perdu énormément de crédibilité 
ŀǳǇǊŝǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ hƭȅƳǇƛǉǳŜ ό/LhύΦ [ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ Wh ŀ 
ŞǘŞ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜΣ ŘŜ нсл ǉǳƻǘŀǎ Ł wƛƻΣ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ Ł мфс Ł ¢ƻƪȅƻΣ ǇƻǳǊ ŦƛƴƛǊ Ł 
120 Ł tŀǊƛǎΦ [Ŝ /Lh ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩL²C ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩLƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ¢ŜǎǘƛƴƎ !ƎŜƴŎȅ όL¢!ύ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ 
totale de la politique antidopage IWF. Ce dernier est déjà siƎƴŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Wh ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ L²C ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ /LhΦ [ΩǳƭǘƛƳŜ 
étape politique aura lieu le 25 et 26 juin 2022 avec les élections IWF où le CIO aspire à la mise en place 
ŘΩǳƴ ƴouveau leadership. 
Dans cette optiqueΣ ƭŜ /Lh ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ ŀǳȄ Wh нлнпΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀ ŜȄŎƭǳe 
temporairement du programme initial de Los Angeles 2028. Une réévaluation est prévue en 2023. 
 
La pandémie de COVID19 a eu pour conséquence une désorganisation générale qui a conduit à de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊŜǇƻǊǘǎ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƻǊƎǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ Wh ŘŜ ¢ƻƪȅƻ ŘΩǳƴ ŀƴΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
complexe de ces temps ƛƴŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀ ŀǳǎǎƛ ƭƛōŞǊŞ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ réflexion improbable qui 
ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ǳƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ŎŀǘŀƭȅǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ƳƻŘŞƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ζ Haute Performance Paris 2024 » de la 
FFHM où les JO 2020 ont été utiliséǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǘǊŜƳǇƭƛƴ ǾŜǊǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŎǊƻŎƘŜǊ ǳƴŜ 
médaille à Paris. Les objectifs intermédiaires ont été concrétisés avec brio à Tokyo avec 3 finalistes 
dont la 4ème place de Dora TCHAKOUNTE. 
 
La continuité technique et politique est assurée aǾŜŎ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ Dǳȅ Yh[[9w ŎƻƳƳŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
FFHM et la nomination de Philippe GEISS en tant que DTN, tous deux respectivement Vice-Président 
et DTN Adjoint lors du mandat précédent. 
[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǾƻƭǳΣ ǇƭŀŎŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ǉour concrétiser les ambitions de 
médaille olympique à Paris. 
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1. BILAN OLYMPIADE 2021 
 

A. Débriefing des JOP 
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞōǳǘŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ нлнм-
2024 largement en amont de Tokyo. En ŜŦŦŜǘΣ Ǿƻȅŀƴǘ ƭŜǎ Wht ǊŜǇƻǳǎǎŞǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŞ 
anticiper cette réflexion ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊƻŦƛƭŀƛǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнпΦ !ƛƴǎƛΣ 
ƴƻǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ό9¢bύ IŀǳǘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ о ƧƻǳǊƴŞŜǎ 
dédiées, fin 2020 ς début 2022.  
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ƴƻǎ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
de notre organisation notamment au sujet de la relève olympique, en tenant compte de nos flux 
ŘΩŀǘƘƭŝǘŜǎΣ ŘŜ ƴƻǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ et de nos moyens humains. 
/ŜŎƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ нлнм-2022 par des ajustements sur notre stratégie globale Relève et la 
programmation des actions. La stratégie que nous exposons dans ce document est largement issue 
de cette réflexion. 
 
Bien entendu, cela a été complété, post JO, par le débriefing de la campagne olympique.  
 
¦ƴ ŘŞōǊƛŜŦƛƴƎ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ Wh ŘŜ ¢ƻƪȅƻ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ŝƴ о 

temps : 

- Débriefing avec les athlètes, en présence du DTN et du directeur de la performance : le 6 

octobre 2021 ; 

- 5ŞōǊƛŜŦƛƴƎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘŀŦŦ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΣ ƭŜ ǎǘŀŦŦ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ƭŜ 5¢b Ŝǘ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

performance conduit par ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩLb{9t : le 21 octobre 2021 ; 

- Débriefing avec les entraîneurs de clubs, entraîneurs nationaux, Président de la fédération, 

DTN, directeur de performance : 22 novembre 2021. 

 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōǊƛŜŦƛƴƎκŘŞōǊƛŜŦƛƴƎ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǊŞŎŜƴǘŜ 

dans notre organisation. Elle a été conduite, par le passé, de manière ponctuelle mais non 

continue. 

De ce fait, elle est peu habituelle et demande encore du travail afin que cela devienne productif 

Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řƻƛǘ ǎΩŀƴŎǊŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řǳ 5¢b Ŝǘ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

performance (DP). 

Cela doit nous conduire, à terme, à recueillir davantage de profondeur dans les propos exprimés. 

bƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ-delà des simples constats. 

A ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞōǊƛŜŦƛƴƎ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘŀŦŦ ŘΩentraîneursΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ 

ŘŜǎ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ {ŞƴƛƻǊǎΦ tǳƛǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩentraîneurs Séniors 

Ҍ !ǾŜƴƛǊ hƭȅƳǇƛǉǳŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘƻǳǊƴƻƛ 9ƭŜƛƪƻ όƳŀƛ 2021). 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞōǊƛŜŦŞ ŀǳǎǎƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des acteurs du projet olympique : athlètes, entraîneurs de clubs, entraîneurs nationaux, élus 

(Président de la fédération), directeur de performance, DTN.  
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Les comptes-rendus de ce débriefing figurent en annexe à ce document. On peut néanmoins en 
extraire les points décisifs : 

 

- Des résultats assez prévisibles et conformes (voire légèrement supérieurs) aux objectifs 

fixés. Le système de qualification olympique permet de se situer assez clairement dans la 

hiérarchie mondiale. 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊǇǊƛǎŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 

et les performances réalisées par nos adversaires. Là encore, les étapes de qualification 

ƛƳǇƻǎŞŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ CL ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƴƻǎ ŀŘǾŜǊǎŀƛǊŜǎΦ 

- Nos athlètes, à une exception près, ont réussi à produire leur meilleure performance lors 

ŘŜǎ Wht ŘŜ ¢ƻƪȅƻΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŀǎǎez performante en ce sens, 

ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƭƭŜǊ ζ au-delà » des performances espérées. Nous 

constatons que notre équipe est très opérationnelle dans le coaching sur la compétition : 

ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘΣ ƭŜǎ ǊƾƭŜǎ ǎont bien définis et bien répartis. 

- Nous avons bien géré la grande complexité du chemin de qualification. Notre lisibilité du 

processus de qualification, support de nos choix stratégiques quant au parcours de 

qualification, a été performante notamment grâce Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 

équipes de France.  

Malgré un contexte sanitaire complexe et des modalités de qualification inédites, nous 

ŀǾƻƴǎ ƳƻƴǘǊŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ŀǘƘƭŝǘŜǎ Ŝǘ ǎǘŀŦŦΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ /ŜŎƛ ǎΩŜǎǘ 

soldé par la qualification de 4 athlètes (objectif Υ о ŀǘƘƭŝǘŜǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜύΦ 

- La complexité de la situation sanitaire, couplée à la complexité du processus de 

qualification, nous ont conduits Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ 

des sportifs : entraîneurs de Clubs, staff national, président FFHM, DP et DTN. Ceci a 

renforcé la communication entre tous ces acteurs et a permis de sécuriser les prises de 

ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ /ŜŎƛ ǎΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ ! ŎŜ ƳşƳŜ ƳƻƳŜƴǘΣ ǳƴ 

dialogue régulier a été organisé avec les sportifs, quant à leur position sur le chemin de 

ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǳƴ ƎǊƻǎ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 

ƭΩolympiade et doit être pérennisé. 

- ¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩentraînement. Ceci concerne les athlètes mais aussi 

le staff : les deux étant intimement liés.  

La cohésion et la performance du staff, point fort pendant les compétitions, ne se 

retrouvent pas « au quotidien ».  

Il ressort de tous les débriefings et discussions formelles et informelles, que les athlètes 

ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ όǎƻǳŘŞύΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 

de confrontation : confrontation saine en interne (nationale) et confrontation avec des 

équipes étrangères. 

- ¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎǘaff large (entraîneurs et direction), à résoudre des 

problématiques pourtant identifiées Υ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŀǘƘƭŝǘŜ όƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

communication et irrégularité de préparation), manque de travail à des intensités élevées. 

Ceci exprime un besoin de clarification des responsabilités de chacun et des processus de 

prise de décision, puis de cohésion au regard des décisions prises. 

- Une optimisation nécessaire de certains facteurs de la performance : planification, 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭΣ Χ 

La structǳǊŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ нлмт -2021, 

ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōƭŜǎǎŞǎ Ł ƭΩLb{9tΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ 

ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǉǳƛ ŎƻƭƭŀōƻǊŜ 
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étroitemeƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩLb{9tΣ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ƪƛƴŞǎ ǉǳƛ ŀ ǊŞǳǎǎƛ 

à structurer les interventions de son équipe. 

- Un manque de régularité sur le travail à charges « maximales » lors des entraînements 

(pas assez de barres « lourdes » : en fréquence et en intensité). Nos sportifs restent trop 

Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ł ƭΩentraînement. Aborder et réussir ces barres lors des 

compétitions relèvent ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜΦ 
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B. Résultats compétitions internationales de référence 
 

B.1 Equipe de France « Relève Olympique » 
 

 
 
CONSTATS BRUTS 
Å 0 médaille au total 
Å 2 médailles au mouvement 
Å 30 finalistes / 56 (hors CMU17 car 1 seule participation en 2021) : 

V 14 sur 25 aux CE U15/U17 (56%) 
V 11 sur 22 aux CE U20 (50%) 
V 6 sur 9 aux CM U20 (67%) 

Å 28 polistes / 56 (hors CMU17 car 1 seule participation en 2021) : 

V 3 sur 25 aux CE U15/U17 (12%) 
V 17 sur 22 aux CE U20 (74%) 
V 8 sur 9 aux CM U20 (89%) 

 
NB : Stages : moy 80 à 90 jours/an (compétition : moy 30 à 40 jours/an) 

V 35 jours sur 105 pour la prépa des CE U20 (1 jour/3) 
  

2017 2018 2019 2021

7 sélectionné(e)s 6 sélectionné(e)s 10 sélectionné(e)s 2 sélectionné(e)s

4 finalistes 4 finalistes 4 finalistes 2 finalistes

0 médaille 0 médaille (+1 mvt) 0 médaille 0 médaille (+1 mvt)

MP : 4ème MP : 4ème MP : 4ème MP : 4ème

Moy : 8,3 Moy : 7,6 Moy : 10,1 Moy : 5,5

Polistes : 0 Polistes : 0 Polistes : 2 Polistes : 1

2017 2018 2019 2021

1 sélectionnée

0 finaliste

0 médaille

MP : 9ème

Moy : 9

Polistes : 0

2017 2018 2019 2021

5 sélectionné(e)s 5 sélectionné(e)s 9 sélectionné(e)s 3 sélectionné(e)s

2 finalistes 3 finalistes 4 finalistes 2 finalistes

0 médaille 0 médaille 0 médaille 0 médaille

MP : 5ème MP : 7ème MP : 5ème MP : 7ème

Moy : Moy : 9,2 Moy : 9,1 Moy : 8,7

Polistes : 3 Polistes : 4 Polistes : 7 Polistes : 3

2017 2018 2019 2021

4 sélectionné(e)s 1 sélectionné 3 sélectionné(e)s 1 sélectionnée

1 finaliste 1 finaliste 3 finalistes 1 finaliste

0 médaille 0 médaille 0 médaille 0 médaille

MP : 6ème MP : 8ème MP : 5ème MP : 8ème

Moy : 12,2 Moy : 8 Moy : 6,3 Moy : 8

Polistes : 4 Polistes : 1 Polistes : 3 Polistes : 0

LES CE U15/U17

LES CE U20

LES CM U20

LES CM U17

PAS DE DELEGATION
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9[9a9b¢{ 5Ω!b![¸{9 
Le nombre de médailles décrochées par la Relève Olympique (RO) est en forte baisse sur cette 
olympiade avec seulement 2 médaillŜǎ όǘƻǳǘŜǎ н ŀǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘύ ŎƻƴǘǊŜ мп ƳŞŘŀƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ 
précédente (9 au mouvement et 5 au total). Si la relation entre les médailles décrochées en U17 et une 
ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŞƭŞŜΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎŜ ƘƛǎǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻŘƛǳms en U20 est 
une variable plus pertinenteΦ {ǳǊ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ нлмсΣ 5ƻǊŀ ¢/I!Yh¦b¢9Σ wƻƳŀƛƴ La!5h¦/I9b9 et 
Brandon VAUTARD ont décroché au moins une médaille en U20. Huit ans plus tard, ils jouent les 
ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊƾƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ нлнпΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ŘŜ /h±L5мф ŀ ǇŜǊǘǳǊōŞ ŎŜǘǘŜ ƻƭȅƳǇƛŀŘŜ 
avec les annulations des compétitions en 2020 et une reprise délicate pour cette génération en 2021, 
ŜƭƭŜ ƴΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜ ŎŜǘǘŜ régression puisque le nombre de médailles en compétition 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎŜƴƛƻǊǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŀǾŜŎ ор ƳŞŘŀƛƭƭŜǎΣ ǎƻƛǘ мм ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ 
précédente. Globalement, on constate que la RO a atteint une sorte de « plafond de verre » avec des 
délégations de taille constante (sauf en 2021 cf. COVID19) et un classement maximal constant (la 4ème 
place aux CE U15/U17, la 6ème place aux CE U20 et la 8ème place aux CMU20) sur chaque édition. Aucune 
progression ƴΩŜǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ entre 2017 et 2021. 
 
[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜƳŜƴǘ ƻǴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
nationales de préparation estivale ne suffisent plus pour être concurrentielles lors des épreuves 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇaration pour н Ƴƻƛǎ ǎǳǊ мн ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 
Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƻǴ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΣ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 
en est un facteur incontournableΦ [ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ aussi un facteur prépondérant. Si 
lΩŞƭƛǘŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ¦мрκ¦мт ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜ о Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ en moyenne lorsque la concurrence est à 5, 
voire 6 ǎŞŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳŀǘǳǊƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ, 
physique, psychique et le niveau de performance sont meilleurs. La stratégie française a fait ses 
preuves par une intensification progressive de la pratique des U15 au U20, pour une accélération à 
partir de 21 ans. Mais ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜǘŀǊŘ ŀŎŎǳƳǳƭŞ Ŝƴ ¦мт 
Ǉǳƛǎ ¦нл ŘŜǾƛŜƴǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ [ŀ ŎƘǳǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞŘŀƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ 
bien cette perte de vitesse depuis 2 olympiades. [ΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǇƻǊǘǎ 
olympiques où la concurrence est de plus en plus dense et rude pour concrétiser un rêve de médaille 
olympique. [ΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜ Řƻƛǘ ǎΩentraîner plus, et plus tôt, de manière cohérente et raisonnée, pour 
faire face à la concurrence dans une logique de médaille mondiale et olympique. 
 
La haute performance et son accession nécessitent un investissement quotidien. La typologie des 
délégations en compétitions internationales de référence en témoigne puisque les ¾ des haltérophiles 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞόŜύǎ ŀǳȄ /9 ¦нл ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭes Pôles FFHM. CŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ǇŀǎǎŜ Ł фл҈ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ /a 
U20. Ce phénomène ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Şǘŀōƭƛ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ¦мт Ƴŀƛǎ ƻƴ observe une tendance à la hausse. 
CepeƴŘŀƴǘΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘΦ 5ΩƻǴ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǘŀƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ les clubs 
dans ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘŀƭŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ му ŀƴǎ. 
 
[ΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ whΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ tƾƭŜΣ Ŝƴ ǎǘŀƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ƻǳ Ŝƴ ŎƭǳōΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǊŜǎǎŜǊǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭΩŞchelon national pour réduire le clivage 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ [Ω9ǉǳƛǇŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ 
plus disponible et se déplacer dans les clubs à la rencontre des entraîneurs de clubs et des parents des 
haltérophiles cibles pour créer dès le départ des fondations solides pour accompagner ensemble le 
ǇǊƻƧŜǘ Řǳ όŘŜ ƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
vocations. Dans cette optique, des actions de stages doivent aussi être organisées dans les clubs pour 
ƭŜǎ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǘŀƭŜƴǘǎΣ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŜǘŎΧ 
 
Point de vigilance : le niveau de performance masculin est en net recul sur cette olympiade avec une 
proportion de plus en plus faible en équipe de France lors des compétitions internationales Jeunes de 
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référence. Sur 7 haltérophiles sélectionné(e)s en 2021, ǳƴ ǎŜǳƭ Ŝǎǘ ƳŀǎŎǳƭƛƴΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ 
au niveau national au regard de la participation par genre aux championnats de France Elite 2021 (33 
féminines en U15/U17 contre 14 masculins). Une attention toute particulière doit être portée sur cette 
problématique pour limiter son impact sur la relève olympique masculine des 2 prochaines 
olympiades. 
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B.2 Equipe de France « Olympique » 
 

 
 
CONSTATS BRUTS : 
Å 2 médailles mondiales et 10 médailles européennes au total  
Å 3 médailles mondiales et 20 médailles européennes au mouvement 
Å 27 finalistes / 56 : 

V 6 sur 8 aux CE U23 (75%) 
V 14 sur 23 aux CE (61%) 
V 6 sur 22 aux CM (27%) 
V 3 sur 4 aux JO (75%) 

Å 46 polistes / 56 : 
V 7 sur 8 aux CE U23 (88%) 
V 17 sur 23 aux CE (74%) 
V 18 sur 22 aux CM (82%) 
V 4 sur 4 aux JO (100%) 

 
NB : Stages : moy 115 à 120 jours/an (compét : moy 30 à 40 jours/an) 

V рл ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ фл ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀ ŘŜǎ /9 όҌ ŘΩм jour/2) 
V ср ƧƻǳǊǎ ǎǳǊ млр ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀ ŘŜǎ /a όҌ ŘΩм ƧƻǳǊ ǎǳǊ нύ  

  

2017 2018 2019 2021

1 sélectionné 1 sélectionné 4 sélectionnés 2 sélectionnées

0 finaliste 1 finaliste 3 finalistes 0 finalistes

0 médaille 1 médaille au mvt 0 médaille 2 médailles (+3 mvt)

MP : DNF MP : 4éme MP : 5ème MP : 2ème

Moy : Moy : Moy : 6ème Moy : 2,5

Poliste : 1 Polistes : 1 Polistes : 3 Polistes : 2

2017 2018 2019 2021

5 sélectionné(e)s 4 sélectionné(e)s 9 sélectionné(e)s 5 sélectionné(e)s

2 finalistes 4 finalistes 4 finalistes 2 finalistes

2 médailles (+3 mvt) 3 médailles (+6 mvt) 1 médaille (+4 mvt) 2 médaille (+3 mvt)

MP : 1ère MP : 2ème MP : 1ère MP : 2ème

Moy : 6,4 Moy : 2,75 Moy : 8,2 Moy : 5,6

Polistes : 4 Polistes : 2 Polistes : 6 Polistes : 5

2017 2018 2019 2021

7 sélectionné(e)s 5 sélectionné(e)s 8 sélectionné(e)s 2 sélectionné(e)s

4 finaliste 1 finaliste 0 finaliste 1 finaliste

2 médailles (+3 mvt) 0 médaille 0 médaille 0 médaille

MP : 3éme MP : 6ème MP : 9ème MP : 7ème

Moy : 8 Moy : 12,2 Moy : 15,7 Moy : 8

Polistes : 5 Polistes : 4 Polistes : 7 Polistes : 2

CE U23

CE

CM

JO

2021

4 sélectionné(e)s

3 finalistes

Polistes : 4

Moy : 5,3

MP : 4éme 

0 médaille
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9[9a9b¢{ 5Ω!b![¸{9 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ hƭȅƳǇƛǉǳŜ ŀ ǊŜƳǇƭƛ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ¢ƻƪȅƻ Ŝƴ classant 3 haltérophiles parmi les 
finalistes, avec la manière. Anaïs MICHEL (VGA St-Maur/INSEP) 7ème en -49 kg, Gaëlle NAYO KETCHANKE 
(Clermont Sport/INSEP) 5ème en -87 kg et Dora TCHAKOUNTE (VGA St-Maur/INSEP) 4ème en -59 kg qui 
échoue au jeté pour la médaille de bronze, étaient à leur meilleur niveau le jour « J ». Les deux 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ battu leurs propres records de France à cette occasion. Les JO de Tokyo ont 
ŎƻƴŦƻǊǘŞ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƻƭȅƳpique et livrés quelques clefs 
supplémentaires pour transformer la prochaine opportunité en médaille. Les dernières barrières 
ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦǊŀƴŎƘƛŜǎΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǾƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǎŀƴǎ sΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ tƻǳǊ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜr ce véritable tremplin vers Paris, les différents temps de débriefing ont 
mis en lumière les forces de cette olympiade et pointé les derniers points de vigilance. Les axes forts 
entrepris dans le cadre de la préparation finale de ces JO vont être confortés et étendus : 

- [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 
- Les exigences de la Haute Performance (médaille mondiale et olympique) 
- Le(la) sportif(ve) au centre du projet 
- Le partage du projet olympique avec tous les protagonistes 
- La dynamique collective à tous les niveaux 

/Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Ǿƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩ95C ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ό/9 
Ŝǘ /aύ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŞŘŀƛƭƭŜ Ł tŀǊƛǎΦ 
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ƭΩ95C hƭȅƳǇƛǉǳŜ ŀ ŘŞŎǊƻŎƘŞ 
35 médailles suǊ ŎŜǘǘŜ ƻƭȅƳǇƛŀŘŜΣ ǎƻƛǘ мм ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ 
nombre de médailles au total reste constant à мнΣ ƳşƳŜ ǎΩƛl faut noter que 2 ont été remportées à 
ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлмтΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǊǊƛǾŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ 2012 avec Benjamin 
HENNEQUIN. ! ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻŘƛǳƳǎ Ŝǎǘ ŀŎǉǳƛǎŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞŘƛǘƛƻƴΦ Lƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜǊ ƭΩƻǊΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭΣ ƻƴ ǇŜƛƴŜ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 
régulièrement dans le top 8. La concrétisation de la médaille à Paris passe obligatoirement par des 
résultats consistants aux championnats du Monde 2022 et 2023 (podium et à minima top 5) pour faire 
partie des prétendants (cf. b. les JO de Tokyo ci-après). 
 
5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ whΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻŘƛǳƳǎ 
réguliers aux continentaux et des top 10 aux mondiaux. Il est logique que la reproduction du même 
système de performance, même avec des optimisations, conduise aux mêmes résultats. Pour atteindre 
des résultats différents, supérieurs, on doit sortir des habitudes prises, innover. Le système « hybride » 
ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǎǘŀƎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ club montre là encore son essoufflement. La Haute 
Performance induit un ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ŝǎǘ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊŦƻǊƳŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł la 
ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞnement, son matériel et son encadrement, mais aussi la force de réaction du médical, les 
capacités de récupération, les aménagements socioprofessionnels, les aspects diététiques, le groupe 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ou encore la prise en compte des éléments de la vie quotidienne (trajets, garde 
ŘΩŜƴŦŀƴǘΣ ŜǘŎΧύΦ Une fois en place, il apporte un climat de sérénité indispensable. Il doit être 
« consommé » tous les jours pour produire et reproduire de la performance. Les stages nationaux 
doivent seulement apporter un plus à cet environnement de performance et ne pas être le plus ! Dans 
cette optique, la recherche de concurrence étrangère doit être ciblée prioritairement. 
 
La typologie des délégations lors des compétitions internationales de référence en témoigne une 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ҁ ŘŜǎ ƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞόŜύǎ ŀǳȄ /9 ǎΩŜƴǘǊŀƞƴent dans les Pôles FFHM, 
et plus particulièrement au sein du Pôle France Elite INSEP. En 2021, les délégations des CE, CM et JO 
ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ Ł млл҈ ŘΩƛƴǎŜǇƛŜƴόƴŜύǎΦ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ 
incontournable pour maintenir la dynamique motivationnelle afin de se dépasser tous les jours. Cet 
ŀǎǇŜŎǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŞΦ aŀƭƎǊŞ ǉǳŜ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ǎǇƻǊǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ déterminanteΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǎΩƻōǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜΣ Ƴŀƛǎ 
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dΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳŀǘǳǊƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΦ Elle 
devient de plus en plus difficile à créer dans les clubs et les ligues compte tenu de la faiblesse de la 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Řǳ ŦƻǎǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƭƛǘŜ ŦǊŀƴœŀƛse et le niveau national. [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƛŘƻƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǎŞΦ 
 
[ΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴƎŀƎŞ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
olympiade ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻŘƛǳƳǎ 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇŀƭƛŜǊ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ CCIa ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜƴƛƻǊǎ 
doit être réhaussé à la réalisation des seuils de présélections des compétitions de référence (top 8 
européen et 15 mondial). [Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ CCIa Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƴŜ Řƻƛǘ plus 
être orienté vers des profils sélectionnables (à -5 ou -10 kg des seuils). La qualification doit être le signal 
ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŎǊŞŘƛōƭŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƻŘƛǳƳǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ 
 
La vision stratégique de la performance doit passer du court terme au long terme avec à minima une 
ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ όŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ CCIaΣ entraîneurs de 
clubs, entraîneurs nationaux). Les compétitions internationales de référence CE et CM doivent devenir 
des objectifs intermédiaires au profit de la médaille olympique. A cet effet, il est essentiel de créer un 
ŜǎǇŀŎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻǘŀƎƻƴƛǎǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜ 
identifié. Des personnes « qualifiées », reconnues pour leur expérience dans la haute performance 
seront invitées. Cette « Cellule de performance 2024 η Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes pour optimiser la réflexion et les choix stratégiques pour décrocher ensemble la médaille 
olympique.  
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C. Les JO de Tokyo 
 

C.1 Les chiffres clefs 
 
 

 
 
 
 

 
  

CAT PAYSDOB TOTALAGE U17 U20 SENIOR U17 U20 SENIOR JOJ JO

CHN 1997 210 24

IND 1994 202 27 DNF 2016

INA 2002 194 19 9ème

PHI 1991 224 30 10éme 2008/DNF 2012/2ème 2016

CHN 1995 223 26

KAZ 1993 213 28 DSQ 2012

TPE 1993 236 28 5ème 6ème 2012/3ème 2016

TKM 1999 217 22 4ème 4ème

JPN 1992 214 29 4ème 5ème 2016

CAN 1993 236 28 5ème

ITA 1987 232 34 6ème 6ème 2016

TPE 1997 230 24 5ème 5ème 6ème 13ème

ECU 1998 263 23 7ème 2016

USA 1999 249 22

MEX 1993 245 28 6ème 4ème

CHN 1994 270 27

ECU 1997 263 24 4ème

DOM 1995 256 26

CHN 2000 320 21

GBR 1994 283 27 9ème

USA 1988 282 33 6ème 2012/3ème 2016

OR ARG BZE

PALMARES
JO TOKYO FEMMES

CONTINENTAL MONDIAL OLYMPIQUE

49 KG

55 KG

59 KG

64 KG

76 KG

87 KG

o87 KG

CAT PAYSDOB TOTALAGE U17 U20 SENIOR U17 U20 SENIOR JOJ JO

CHN 1993 313 28

INA 1989 302 32 3ème 2008/3ème 2012/2ème 2016

KAZ 1998 294 23 4ème 4ème DSQ

CHN 1993 332 28 DNF 2016

COL 1995 331 26 4ème 3ème 2016

ITA 1997 322 24 4ème 8ème

CHN 1993 364 28 1er 2016

VEN 1996 346 25

INA 2000 342 21 4ème 7ème

CHN 1984 374 37 1er 2012/2ème 2016

DOM 1996 367 25 8ème

ITA 1996 365 25 4ème

QAT 1998 402 23 7ème 2016

VEN 1999 387 22 6ème

GEO 1996 387 25 5ème 4ème 5ème 4ème

UZB 1999 430 22 4ème

ARM 1997 423 24 2ème 2016

LAT 1992 410 29 5ème 2012/8ème 2016

GEO 1993 488 28 (& DSQ) 1er 2016

IRI 1999 441 22 7ème

SYR 1993 424 28 DSQ 6ème 15ème 2016

OR ARG BZE

PALMARES

o109 KG

MONDIAL OLYMPIQUECONTINENT

61 KG

67 KG

73 KG

81 KG

96 KG

109 KG

JO TOKYO HOMMES
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C.2 Les perspectives Paris 2024 
 
PROFIL DES MEDAILLE(E)S AUX JO DE TOKYO 
 
Chez les femmes 

- aƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ « aŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩhǊ » : 25,9 ans 
- aƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ƳŞŘŀƛƭƭŞŜǎ Υ 26,2 ans 
- 5 pays titrés sur 7 possibles 
- 15 pays médaillés sur 21 possibles 
- {ǳǊ т ƳŞŘŀƛƭƭŜǎ ŘΩƻǊ : 

Á 6 ont été médaillées mondial senior au moins 1 fois 
Á 7 ont été championnes continental senior au moins 1 fois 

- Sur les 21 médailles :  
Á 14 ont été médaillées mondial au moins 1 fois 
Á 17 ont figuré dans le top 5 mondial au moins 1 fois 
Á 19 ont été médaillées continental senior au moins 1 fois 
Á 21 ont été médaillées continental au moins 1 fois 

Chez les hommes 
- aƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ζ aŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩhǊ » : 27,7 ans 
- aƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ƳŞŘŀƛƭƭŞŜǎ Υ нс ŀƴǎ 
- 4 pays titrés sur 7 possibles 
- 12 pays médaillés sur 21 possibles 
- {ǳǊ т ƳŞŘŀƛƭƭŜǎ ŘΩƻǊ : 

Á 6 ont été médaillés mondial senior au moins 1 fois (4ème place pour le 7ème) 

Á 5 ont été champions continental senior au moins 1 fois (2ème pour les 2 autres) 
- Sur les 21 médailles :  

Á 17 ont été médaillés mondial au moins 1 fois 
Á 18 ont figuré dans le top 5 mondial au moins 1 fois 
Á 18 ont été médaillés continental senior au moins 1 fois 
Á 21 ont été médaillés continental au moins 1 fois 

 
9[9a9b¢{ 5Ω!b![¸{9 
Suite à la diminution du nombre de quotas de places ǇƻǳǊ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ par le CIO (de 196 à Tokyo 
contre 120 à Paris), il y aura 10 catégories olympiques au programme des JO 2024 (contre 14 aux JO 
2021). Sur ces 10 catégories olympiques, seulement 6 étaient présentes au Japon : -49 kg, -59 kg et 
+81 kg (en remplacement des +87 kg) chez les femmes, -61 kg, -73 kg et +102 kg (en remplacement 
des +109 kg) chez les hommes.  
 

 
 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ 
augmentation du niveau des podiums olympiques dans les catégories intermédiaires. En effet, les 
haltérophiles phares des catégories non olympiques vont migrer vers les épreuves olympiques pour se 
ƭŀƴŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ Ł ƭŀ ƳŞŘŀƛƭƭŜ ǇƻǳǊ tŀǊƛǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ Ǿŀ ŘƻƴŎ ǎΩŞǘŀƭƻƴƴŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ 
à la hausse sur cette olympiade dans ces épreuves. Les championnats du Monde 2022 qui se déroulent 
à Bogota (COL) en décembre donneront déjà un avant-goût du niveau à atteindre pour prétendre au 
podium à Paris. 
 

CE/CM 45 KG 49 KG 55 KG 59 KG 64 KG 71 KG 76 KG 81 KG 87 KG o87 KG

JO 2021 49 KG 55 KG 59 KG 64 KG 76 KG 87 KG o87 KG

JO 2024 49 KG 59 KG 71 KG 81 KG o81 KG

CE/CM 55 KG 61 KG 67 KG 73 KG 81 KG 89 KG 96 KG 102 KG 109 KG o109 KG

JO 2021 61 KG 67 KG 73 KG 81 KG 96 KG 109 KG o109 KG

JO 2024 61 KG 73 KG 89 KG 102 KG o102 KG

FEMMES

HOMMES
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Le Système de Qualification Olympique de Paris 2024 (cf. point C.3) attribue à la France en tant que 
pays hôte 2 places pour les femmes et 2 places pour les hommes. Les quotas maximaux par pays sont 
arrêtés à 3 places chez les femmes et 3 places chez les hommes. Ils ǎΩƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ 
ŘΩǳƴŜ rankliste olympique (RKO) à 1 par nation. La détermination du classement se fait par le total 
olympique en kg dans les épreuves olympiques lors des compétitions internationales de référence 
seniors (les catégories non olympiques y concourent aussi). Pour décrocher les quotas maximaux, 3 
femmes et 3 hommes doivent être dans le top 10 de la RKO. /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ 
ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƻŘŜ de qualification pour les JO de 
Paris. 
 
 
9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŞǘŀōƭƛǊΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊΣ ǉǳŜ : 
 
 

Pour être médaillé(e) à Paris, il/elle doit : 
- <ǘǊŜ ƳŞŘŀƛƭƭŞόŜύ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлнн ƻǳ нлно όǘƻǇ р Ł ƳƛƴƛƳŀΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

concurrents au total olympique) 
Et 

- Être médaillé(e) européen en 2022 ou 2023 ou 2024 
 

Pour être champion(ne) olympique à Paris, il/elle doit : 
- Être médaillé(e) mondial en 2022 ou 2023 

Et 
- <ǘǊŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴόƴŜύ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝƴ нлнн ƻǳ нлно ƻǳ нлнп 

 
C.3 Le système de qualification PARIS 2024 
 
LES PRINCIPES 

- Quotas max : 3 femmes & 3 Hommes, sélection nominative (non transférable) 
- Rankliste Olympique : classement selon le meilleur total olympique en kg sur les 7 

compétitions éligibles 
- 5 participations obligatoires dont Mondial 2023 & World Cup IWF 2024 (4 participations 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ pays hôte) 

- Top 10 à 1/N de chaque catégorie de poids de corps olympique qualifié(e)s aux JO 
- Si égalité, celui qui a fait le total le 1er est devant (fuseau horaire GMT) 
- Si un athlète est classé dans 2 catégories olympiques, choix laissé au CNO/FFHM 
- Si plus de 3 athlètes du même pays par genre dans le Top 10 à 1/N, choix laissé au CNO/FFHM 
- Quota continental : 1/catégorie de poids de corps olympique, le (la) meilleur(e) athlète dont 

le continent est non représenté est qualifié(e) 
 
LES COMPETITIONS QUALIFICATIVES 

- CM 2022 à Bogota (COL) du 1 au 10 décembre 2022 
- CE 2023 à Erevan (ARM) en avril 2023 
- Grand Prix IWF n°1 entre le 1er mars et le 30 septembre 2023 
- Grand Prix IWF n°2 entre 1er juillet et le 31 décembre 2023 
- CM 2023 à Jeddah (KSA) entre le 1er octobre et le 31 décembre 2023 
- CE 2024 à déterminer probablement en avril 2024 
- World Cup IWF en avril 2024 
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CRITERES ELIGIBILITE 
- 5 participations obligatoires dont CM 2023 & World Cup IWF 2024 (4 participations pour pays 

hôte) 
- Respect des règles ADAMS (1er août 2022 au 28 avril 2024) 
- Certification ADeL à jour 

 
CALENDRIER 

- Période de qualification : 1er août 2022 au 28 avril 2024 
- Processus choix catégorie olympique, puis athlète si >quotas max : du 1 au 23 mai 2024 
- Publication de la RKO finale : le 24 mai 2024 
- Confirmation de chaque CNO : le 31 mai 2024 
- Confirmation quotas pays hôte : le 12 juin 2024 
- COMPETITION JO : 7 au 11 août 2024 

 
Le texte officiel du système de qualification olympique pour Paris 2024 est accessible 
https://iwf.sport/downloads/?did=2256. 
 
 

D. Les Pôles FFHM 
 
De manière générale, les 3 Pôles CCIa ƴΩƻƴǘ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻƭȅƳǇƛŀŘŜ ŀǾŜŎ 
de nombreux investissements en équipements et en moyens humains. La forte proportion 
ŘΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇƻƭƛǎǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ CCIa 
Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ҁ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ 
ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ¦нл Ŝǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ ǉǳƛ 
a brillé à Tokyo. 
 
Ils sont à ce jour capitaux Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ CCIa ǇƻǳǊ 
accompagner, avec les clubs, les projets de performance de chaque haltérophile mais nécessitent 
quelques ajustements pour être plus rentables en podiums internationaux et plus particulièrement 
mondiaux et olympiques. 
 
REDIMENSIONNER [ΩhCCw9 « POLE JEUNE » 
[ŀ CCIa ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƾƭŜ 9ǎǇƻƛǊǎ ŀǳ /w9t{ ŘŜ 5ƛƧƻƴΣ ƛŘŜƴǘƛŦié comme le Centre National U18 et un 
Pôle France Relève au CREPS de Toulouse identifié comme le Centre National U20. Avec une moyenne 
ŘŜ р ƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜǎ ŎƘŀŎǳƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜΣ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǎǘŀōƭŜ ǇŜƛƴŜ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ 
ces 2 structures. ParallèleƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎΩŀŦŦŀƛōƭƛǘ au niveau national et le fossé se creuse entre 
ƭΩŞƭƛǘŜ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎǳŎŎŝŘŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜs avant 
17 ans (baccalauréat) esǘ ǘǊŝǎ ŘŞƭƛŎŀǘŜΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ tƾƭŜ 9ǎǇƻƛǊ ŘŜ 5ƛƧƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎŀ ŎƛōƭŜ (U15-U17) et, par défaut, se positionne sur la même offre que le Pôle de Toulouse.  
En conséquence, il apparait indispensable de supprimer une structure afin de redimensionner la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ CCIa Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀǘƘƭŝǘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ. 
[Ωƻōjectif Ŝǎǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞƭƛǘŜ ƧŜǳƴŜ ŀǳ ƳşƳŜ ŜƴŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 
au quotidien. Compte tenu des difficultés structurelles et des perspectives de développement du Pôle 
Espoir de Dijon, le choix sΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ du Pôle France Relève de Toulouse.  

https://iwf.sport/downloads/?did=2256
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METTRE FIN AU SYSTEME MIXTE : PÔLES + STAGES 
5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ǎƻƴ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ƭŀ CCIa Ƴƛǎŀƛǘ 
ǎǳǊ н ŀȄŜǎΦ [Ŝǎ tƾƭŜǎ CǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩLb{9t ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎeniors et le CREPS de 
Toulouse pour les U20, et un programme de stages nationaux assez dense pour intégrer des profils 
ŘΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ǇƾƭŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ {ƛ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
« mixte η ŀ Ŧŀƛǘ ǎŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Wh ŘŜ [ƻƴŘǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŜǎǎƻǳŦŦƭŞ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ 
des zones de doublon financier avec des polistes en moyenne en stage 1 jour sur 2 pendant les 4 mois 
précédents les compétitions majeures de la saison internationale. tŀǊ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ƭΩƻǇǘƛƻƴ « stages » a 
ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
performance. Outre la dispersion des moyens entre Pôles et actions de stage qui limite inexorablement 
la qualité des actions, parallèlement à ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŎŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ǿŀ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǇƻŘƛǳƳǎ 
mondiaux et olympiques. La notion « ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ η Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ŏǆǳr 
de la structuration du projet de performance de chaque haltérophile et les Pôles FFHM une solution 
ŎƭŜŦ Ŝƴ Ƴŀƛƴ Ƴƛǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭκŜƭƭŜ 
ne peut pas le mettre en place avec son club au niveau local. Les actions de stage doivent être plus 
ponctuelles mais plus qualitatives avec en point de mire la recherche de concurrence étrangère ou 
ŘΩŀŎŎƭƛƳŀǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
 
!bb¦![L{9w [Ωh¦±9w¢¦w9 59{ tkLES FFHM 
Les pôles fonctionnent au rythme scolaire soit du 1er septembre au 30 juin n+1. Si les vacances scolaires 
ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ le club et la 
sphère privée, ce découpage de la saison ne correspond pas aux exigences de la performance. Par 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ¦нлΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ 
octobre. Ce qui impose un temps fort de préparation pendant les mois estivaux. Cependant, le Pôle de 
Toulouse est fermé et un système de stage vient compenser cette fermeture, 1 jour sur 3 en moyenne. 
Ce format ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ avec les exigences quotidiennes de la performance. 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭa 
majorité des clubs sont en ouverture restreinte, voire fermés à cette époque. Le relais ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
optimal, voire impossible. Pour être plus efficient, le programme des Pôles doit être élaboré selon le 
rythme de la saison internationale pour maximiser les résultats lors des compétitions internationales 
ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ [Ωŀƴƴǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ tƾles est incontournable mais nécessite des 
ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 
aménagement du double projet (gestion des temps forts et faibles). 
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E. [Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
 
[Ω!b{ ŘŞŦƛƴƛǘ la Haute Performance par le gain de médailles mondiales et olympiques. Cet 
ŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ƎǳƛŘŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŞǘŀǇŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜ ǉǳƛ ǎŜ 
ŘŜǎǘƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΦ ζ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ η Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƭŜŦΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŘΩŀōord être 
appréhendé, visité sous toutes ses coutures, puis ajusté et affiné en fonction des exigences de la 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ŜƴŦƛƴ şǘǊŜ mis en ǆǳǾǊŜ au quotidien à la conquête de podiums 
mondiaux et olympiques. 
 

E.1 La ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦ ŀǳ ŎǆǳǊ du système 2024 
 
A cet effet, le système de performance FFHM doit être recentré sur les valeurs et les exigences de la 
Haute Performance (HP) : 

- Engagement quotidien 
- [ΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ : autonomie 
- La recherche constante de progression Υ Ŝƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ϧ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de performance 
- 9ǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ It : plaisir, travail, humilité 
- [Ω9ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǇǊŞǾŀǳǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǘŞ όŀǘƘƭŝǘŜǎ ϧ ǎǘŀŦŦ ŎƻƳǇǊƛǎύ 

 
 

E.2 Les principes du système HP 2024 
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- !Ǿŀƴǘ му ŀƴǎΣ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƭǳōǎΣ ƭƛƎǳŜǎ Ŝǘ 
les actions de regroupements nationaux FFHM dédiées pendant les vacances scolaires. Ceci va 
néanmoins nécessiter un accompagnement des entraîneurs de clubs et une acculturation aux 
exigences de la performance ; 

- ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ му ŀƴǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ζ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
quotidien de performance ».  La FFHM recentre ses moyens humains et financiers sur le Pôle 
France Relève de TouƭƻǳǎŜ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ wŜƭŝǾŜ hƭȅƳǇƛǉǳŜ όнлну ϧ нлонύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ tƾƭŜ 
France Elite INSEP pour Paris 2024. 

 
 

E.3 Les 3 programmes FFHM 
 
PROGRAMME DE STAGES U18 
 

- Vacances scolaires Toussaint, février & avril pour la détection  
Á Optimisation du brassage par une gestion territoriale en 4 Zones (Toussaint) = 

> appui avec les collègues CTR, ligues et entraîneurs de club, financement 
partagé avec les ligues 

Á Echelon national, notamment au CREPS de Toulouse pour favoriser le 
recrutement du PFR (février et avril) 

- ±ŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎ Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭŀǊƎŜ ¦му ǊŜƎǊƻǳǇŞ ǘƻǳǘ ƭΩŞǘŞΣ ƭŜǎ 
meilleur(e)s => CE U17, les autres => Tournoi International (Comines, Tramelan, Randon, 
/ƻǳǇŜ ¦9Χύ 

- Invitation des entraîneurs de clubs en stage et au PFR Toulouse 
- Accompagnement ǇŀǊ ƭΩETN ciblé sur les meilleur(e)s vers Toulouse & soutien meilleur(e)s hors 

Pôle 
Á Visite de clubs (athlète, entraîneur, parents) => « ƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9¢b » 
Á Accès à une plateforme numérique (suivi et lien entre ETN et club) 
Á Séjour au PFR in vivo pour les futures recrues 

- /ŀƳǇ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ des athlètes étrangers => continuité des relations ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ 
- Stages et tournois programme U18 

Á Réservé en priorité aux polistes / avec ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩextérieurs possible en 
fonction du niveau et du projet 

Á ! ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ et en clubs 
- Inscrire les CM U17 au programme de la saison internationale 

 
 
PROGRAMME DU CENTRE NATIONAL RELEVE OLYMPIQUE 
 

- Annualisation de la pension CREPS du 1er septembre au 31 août 
Á Adaptation calendrier présence Pôle avec compétitions internationales de 

référence Jeunes 
- Stages programme Pôle avec meilleur(e)s U15 à U20 hors pôle 

Á {ǘŀƎŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ҐҔ 9ǎǇŀƎƴŜ όŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜύ 
Á Stage en clubs (Soutien développement « 9ǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ It » et recrutement) 
Á Stage de weekend à Font-Romeu (partenaire CREPS Toulouse) 
Á Mutualisation avec U18 si possible 

- Tournois internationaux exclusivité Pôle / avec « extérieurs » comme expliqué ci-dessus ; 
- Test de sélection U20 dans les clubs, si possible 
- Accompagnement ǇŀǊ ƭΩETN ciblé sur les meilleur(e)s vers Toulouse & soutien des meilleur(e)s 

hors Pôle 
Á Visite de clubs (athlète, entraîneur, parents) => « ƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9¢b » 
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Á Accès plateforme numérique (suivi et lien entre ETN et club) 
Á Séjour au PFR in vivo pour les futures recrues 

- 2 à 3 stages inter pôles FFHM (implantation tournante Toulouse, INSEP) 
Á Préparation Championnat de France 
Á Ciblé / objectifs internationaux respectifs (émulation) 

- Vacances scolaires : 1 semaine prévue dans le programme pôle (stage in vivo recrue n+1) et 1 
semaine de vacances (retour en famille et club) 

 
PROGRAMME DU CENTRE NATIONAL PREPARATION JO 2024 
 

- Annualisation de la pension INSEP du 1er septembre au 31 août 
Á Adaptation du calendrier de présence en Pôle avec compétitions 

internationales de référence Seniors 
Á Après 3 ans en statut « interne »Σ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩLb{9t 
Á Invitation des entraîneurs de clubs sur des temps identifiés 

- 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ о ŀƴǎ 
Á Progression annuelle/diplôme 

- Stages programme Pôle : exclusivité Pôle ou avec meilleur(e)s hors pôle 
Á {ǘŀƎŜ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ƻǳ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ҐҔ 9ǳǊƻǇŜ ϧ /ƘƛƴŜκ/ƻƭƻƳōƛŜ 

(concurrence) 
Á Stage en clubs (Soutien développement « 9ǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ It » et recrutement) 
Á Stage ŘΩacclimatation/récupération, à La Réunion par exemple, pour profiter 
ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ 

- Tournois internationaux en exclusivité pour les polistes ou avec extérieur 
Á 6 semaines avant CE & CM (en fonction du calendrier IWF) 
Á Pour non sélectionné(e) CE & CM (en fonction du calendrier IWF) 

- Accompagnement ETN ciblé sur les meilleur(e)s vers INSEP & soutien meilleur(e)s hors Pôle
  

Á Visite de clubs (athlète, entraîneur, parents) => « ƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9¢b » 
Á Accès plateforme numérique (suivi et lien entre ETN et club) 
Á Séjour au PFE in vivo pour les futures recrues 

- 2 à 3 stages interpoles FFHM (implantation tournante Toulouse, INSEP) 
Á Préparation Championnat de France 
Á Ciblé / objectifs internationaux respectifs (émulation) 
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F. La stratégie ultra marine 
 
Notre stratégie ultra marine est différenciée par territoire, en fonction du niveau de structuration des 
[ƛƎǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
« historique » ou non de CTS : les 3 éléments Şǘŀƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞs. De manière globale, 
ƴƻǘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŜǇƻǎŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ 
ressources techniques sur le territoire. Ces axes sont incontournables, à la fois pour pérenniser les 
structures existantes, mais aussi pour envisager le repérage et le perfectionnement des potentiels. 
 
5ŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
de structuration et de renfort vont se poursuivre en Guadeloupe et à La Réunion en matière 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳΦ 
Le CLE de Guadeloupe, implanté au sein du CREPS Antilles-Guyane, va être doté très prochainement 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾƻƭǳŜ Ł ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǘƛl sera un 
atout supplémentaire pour optimiser la préparation des équipes de France. Suite au départ à la retraite 
du CTS Jean-/ƭŀǳŘŜ /h[[Lbh¢Σ ŎƘŜǾƛƭƭŜ ƻǳǾǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ 
dans les Caraïbes, les efforts de la Ligue sont portés actuellement pour former la relève technique. 
bŀƻƳȅ b¦LwhΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLb{9tΣ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜ ŎƛōƭŞŜ ǇƻǳǊ 
reprendre la suite ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ /¢C soutenu financièrement par la FFHM. 
[Ŝ /[9 ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǎƻƴ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 5ƛŘƛŜǊ [9wh¦· (CTN) avec une 
augmentation croissante des effectifs de la structure et du niveau de performance. Les liens avec le 
CREPS de La Réunion se ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎΦ Lƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ 
ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜΦ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ tƾƭŜ 9ǎǇƻƛǊǎ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ł ŎƻǳǊǘ 
terme pour éviter notamment un déracinement trop tôt des sportif(ve)s dans leur carrière. Le départ 
à la retraite du CTN est programmé courant 2023. Le tuilage est déjà amorcé avec le projet de création 
ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ /¢C soutenu par la FFHM, ciblé vers Romain DIJOUX, ancien haltérophile de haut niveau 
et très bien implanté au CREPS Ŝǘ Ł ƭΩLw{hLΦ 
 
En Nouvelle-Calédonie, le développement et la structuration de la Ligue se poursuivent. Marcus 
a9h½½L ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎǊǳǘŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ /¢C par le CTOS de Nouvelle-Calédonie, avec une aide 
fédérale. Il a pris ses fonctions le 1er avril 2022. La FFHM organise des missions techniques régulières 
afin de faciliter notamment ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /[9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ hŎŞŀƴƛŜƴ ŘΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ 
profiler et aguerrir les jeunes talents dŜ ƭΩhcéan PŀŎƛŦƛǉǳŜΦ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Wh нлон 
à Brisbane lui confère un atout stratégique supplémentaire majeur pour devenir base arrière de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ. 
 
A Mayotte, des missions techniques sont aussi en cours afin de soutenir la mise en place ŘΩǳƴŜ [ƛƎǳŜ 
ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /[9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ƻƭȅƳǇƛŀŘŜΦ 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳƭǘǊŀ ƳŀǊƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
stages Ŝƴ ƘƛǾŜǊ όŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊύ ƻǳ ŘΩŀŎŎƭƛƳŀǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όƧŜǘƭŀƎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎύΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ǉŀrticipe à la dynamique de développement des ligues et 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŀƭŜƴǘǎ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /[9 Ŝǘ ŘŜǎ tƾƭŜǎ CCIaύΦ 
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2. OBJECTIFS 2024 
 
! ƴƻǘŜǊΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ L²Cκ/Lh ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŏƻƴƴǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
catégories de poids de corps olympiques ne sont pas officielles. Enfin, même si la probabilité est très 
forte que des quotas soient directement alloués au pays hôte, le nombre de quotas femmes et 
hommes restent à définir. 
 

A. Objectif en termes de résultats 
 

1 MEDAILLE OLYMPIQUE PARIS 2024 
 

B. Objectif en termes de transformation 
 

- Créer et pérenniser uƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞnement au service des 
médaillables 

- Impulser une dynamique collective dans la construction et la gestion du projet 2024 
(Entraîneurs Nationaux, Entraîneurs de Clubs, FFHM) 

- Favoriser ƭΩŞƳǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ la concurrence interne et étrangère 
- LƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜ όǾƛǎŜǊΣ ǇǊŞǇŀǊŜǊΣ ŀŦŦƛŎƘŜǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

quotidiennement et à chaque compétition internationale de référence) 
- Pérenniser et développer notre expertise de haut niveau en haltérophilie et les 

compétences de nos entraîneurs nationaux. 
 
Toutes les compétitions internationales de référence (CE & CM) préparent à cet objectif. 
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3. STRATEGIES 2024 
 

A. Le collectif PARIS 2024 
 
Pour concrétiser cet objectif, 4 haltérophiles sont identifié(e)s. Tous les moyens seront concentrés 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ƛŘƻƛƴŜΦ 
 
A ce jour, 4 sont clairement identifiéόŜύǎ όǎŀƴǎ ǎΩȅ ƭƛmiter et sous réserve de confirmation lors des 
mondiaux 2022 et 2023) 

- Dora TCHAKOUNTE (RP : 216 KG) 
4ème JO Tokyo en -59 kg, catégorie maintenue pour les JO de Paris 
- Marie Josèphe FEGUE (RP : 245 KG) 
Avec ses performances enregistrées aux CF 2021, 245 en -76 kg, elle était sur le podium à Tokyo 
όōǊƻƴȊŜύΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳs ƻƭȅƳǇƛǉǳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
catégorie olympique -71 kg ou -81 kg. 
- Romain IMADOUCHENE (RP : 372 KG) 
9ème des championnats du Monde 2021 en -96 kg, à 2 kg de la médaille au jeté, il présente un fort 
potentiel de progression et un projet très consistant pour monter sur le podium à Paris. Cette 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳs olympique. Cependant, les -89 kg, nouvellement olympique, renforce son 
projet de médaille olympique car correspond mieux à son profil morphologique et musculaire. 
- Garance RIGAUD (RP : 193 KG) 
7ème des championnats du Monde 2021 en -55 kg, elle présente un fort potentiel de progression 
par son âge (22 ans) et par la montée dans la catégorie supérieure en -59 kg puisque les -55 kg ne 
sont plus olympiques. La concurrence interne avec Dora TCHAKOUNTE est une opportunité et doit 
accentuer les bénéfices de progression mutuels pour renforcer le projet de médaille dans cette 
catégorie olympique. 
 
 
[Ŝ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Wh нлнпΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŞŘŀƛƭƭŜ όŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ǎŀƴǎ 
ǎΩȅ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
senior) : 
- Bernardin KINGUE MATAM (RP : 330 KG) 
о ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ WhΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎǘŜ Ł wƛƻΣ ŘƻǳōƭŜ ŎƘŀƳǇƛƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (2017 et 2019) 
Ŝǘ ƳŞŘŀƛƭƭŞ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ нлмт όōǊƻƴȊŜύΣ ǎƻƴ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǳƴ ŀǘƻǳǘ 
très important pour la dynamique collective. Le timing de sa montée en -73 kg est parfait pour 
ŎǊŞŘƛōƛƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ пème qualification olympique. 
- Brandon VAUTARD (RP : 351 KG) 
3ème ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ нлмуΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǉuipe 
olympique à Paris. En concurrence directe avec Romain IMADOUCHENE en -89 kg, il sera un atout 
très important pour la dynamique collective et un moteur de progression supplémentaire vers le 
podium olympique. 
 
 
Les outsiders 
- Vicky GRAILLOT (RP : 207 KG) 
Médaillée de bronze aux CE U23 2021 en -64 kg, elle présente un profil intéressant pour renforcer 
la dynamique collective vers la progression. Sa montée en -71 kg et son âge (22 ans) lui donne une 
marge de progression importante qui lui sera profitable à ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ нлнуΦ 
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- Anthony COULLET (RP : 386 KG) 
Haltérophile expérimenté malgré son jeune âge pour un super-lourd (+102 kg, 25 ans), il est à la 
ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ ŎǊŞŘƛōƭŜ ǇƻǳǊ tŀǊƛǎΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ƳƻǘŜǳǊ dans 
ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩil confirme ce statut par des performances en compétition 
internationale de référence, il sera un renfort de qualité pour la dynamique collective. 
- Marie MANTAROPOULOS (RP : 204 KG) 
Haltérophile U20 et médaillée aux championnats du monde U20 2022 en -64 kg, elle présente une 
marge de progression très importante par son talent, son jeune âge et sa montée potentielle en -
71 kg. Avec un environnement de performance quotidien optimisé et un engagement réel et 
régulier, elle peut apporter de la fraicheur et favoriser une réelle concurrence interne dans cette 
catégorie. Elle serait alors sur les rails pour viser le podium à Los Angeles. 

 
 

B. tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ aŞŘŀƛƭƭŜ ŘΩƻǊ Ł tŀǊƛǎ 
 
Sous réserve que le Système de qualification Olympique de Paris 2024 reprenne les mêmes principes 
Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎ ŀƴƴƻƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩL²C ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /LhΣ ǾƻƛŎƛ Ŏƛ-dessous 
ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǘŀƭ Ŝƴ ƪƛƭƻǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ŎƻǊǇǎ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇƻŘƛǳƳ Ŝǘ 
au titre olympique à Paris : 
 
 

FEMMES HOMMES 

CAT 

RESULTS JO 
TOKYO OU RK 

1/N 2021 

PROJECTION 
JO PARIS CAT 

RESULTS JO 
TOKYO OU RK 

1/N 2021 

PROJECTION 
JO PARIS 

TOTAL TOTAL TOTAL TOTAL 

49 KG 

210 210 

61 KG 

313 313 

202 202 302 302 

194 200 294 296 

59 KG 

236 240 

73 KG 

364 364 

217 230 346 359 

214 223 342 346 

71 KG 

238 260 

89 KG 

375 395 

235 255 374 385 

234 250 373 384 

81 KG 

251 280 

102 KG 

400 420 

248 275 396 415 

247 260 396 410 

o81 KG 

320 330 

o102 KG 

488 488 

283 290 441 460 

282 288 424 450 

            
CAT NON OLY TOKYO (EXTRAP RK 1/N 2021)       

 
A noter, ces projections seront régulées avec les résultats des mondiaux 2022 et 2023. 
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C. Les grands principes 
 
Le Centre National Olympique Paris 2024 Ł ƭΩLb{9t 

- Tous les haltérophiles identifié(e)s « Paris 2024 » 
- Les 6 têtes de liste déjà Ł ƭΩLb{9t 
- Les profils « Paris 2024 » confirmés, hors INSEP, sont accompagnés, avec les MRP en soutien 
- Les profils « LA 2028 » dirigés vers le PFR Toulouse (Centre National Relève Olympique) 
- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩLb{9t ǎƻƴǘ Ƴobilisées au quotidien 

 
Un climat de sérénité de préparation 

- Une dȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ au service de la médaille olympique 
- Un suivi socioprofessionnel optimisé (Aides Personnalisées, /LtΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƛƳŀƎŜΣ 

aménagement de formation, ŜǘŎΧύ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!b{Σ ŘŜ ƭΩLb{9t et des MRP 
- LΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ quotidienne sont facilitées (aide au loyer, mode 

de garde ŘΩŜƴŦŀƴǘ, revenu minimumΣ ŜǘŎΧ) 
 
Uƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ƻǇǘƛƳŀƭ 

- Des équipements spécifiques et annexes à la pointe 
- Apports technologiques dont la vidéo 
- Staff technique et médical FFHM 
- Unité de récupération ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
- Capacité de réaction du médical INSEP (scanner, IRM, écho, radio, kiné, ostéo, ŜǘŎΧύ 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǘŀŦŦ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ tƾƭŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩLb{9t όǊŞŀǘƘƭŞǘƛǎŀǘƛƻƴΣ 

diététique, préparation ƳŜƴǘŀƭŜΣ ŜǘŎΧ) 
- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩLb{9t όMéthodologie de projet, data, 

socioprofessionnel, recherche, ŜǘŎΧύ 
- 2 à 3 stages ciblés (confrontation concurrence internationale, conditions climatiques 

favorables) 
- Accueil de délégations étrangères (confrontation concurrence internationale) 

 
Un Projet « Paris 2024 » partagé avec tous les protagonistes 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ Cellule Paris 2024 » 
o Guy KOLLER (Président FFHM) 
o Philippe GEISS (DTN) 
o Arnaud FERRARI (DP) 
o Franz FELICITE (EN chef) 
o Vencelas DABAYA (EN Adjoint) 
o Tous les entraîneurs de clubs ou référents ŘΩŀǘƘƭŝǘŜs « Paris 2024 » 
o Laurent PEDRENO (Expert HP FFHM) 
o Référent ANS-HP 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǾƛǎƛƻŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ 
- Problématiques et décisions stratégiques partagées (fƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦs intermédiaires, 

programmation, stratégie de développement des ressources, tactique de match, débriefing, 
ŜǘŎΧύ 

 
[Ωhaltérophile au centre de son projet Paris 2024 

- Identifier ses forces et ses faiblesses 
- Identifier et cibler ses adversaires 
- Définir ses stratégies de développement de ressources 
- Etablir son rétroplanning depuis les JO 2024 vers 2022  
- Partager avec lui toutes les informations concernant son projet Paris 2024 
- Débriefer régulièrement et après chaque objectif intermédiaire 
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Les objectifs intermédiaires fixés ǾŜǊǎ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘés  

- <ǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ όǇƻŘƛǳƳΣ ƭΩƻǊύ 
- Assurer la cohérence vers la médaille olympique (podium européen et mondial) 
- Viser le podium 
- ±ƛǎŜǊ ƭΩƻǊ 

 
 
Le contexte spécifique des JO à la maison anticipé 

- /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘƛƴŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ 
référence 

- Finaliser ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜǎ Wh ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ±ƛƭƭŀƎŜ hƭȅƳǇƛǉǳŜ 
- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩLb{9t ŎƻƳƳŜ ƴƻǘǊŜ ōŀǎŜ ŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ hƭȅƳǇƛǉǳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ Wh όŦƻǊŎŜ ŘŜ 

réaction, entraînements le cas échéant) 
- Impulser le « home advantage » au sein de la FFHM 
- Anticiper et canaliser les nouvelles sollicitations externes (médias, proches, club et entourage, 
ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŜǘŎΧύ 

- Les transformer en avantage le jour J  
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PARTI E  OPERATIONNEL LE 

 

 

4. CRITERES DE MISE EN LISTES DES SPORTIFS 
 

Les compétitions internationales de référence comportent 20 catégories de poids de corps, 10 chez les 
femmes et 10 chez les hommes. Sur ces 20 épreuves, 10 sont olympiques dans le cadre des JO de Paris 
2024. 
 

 
 
Les épreuves olympiques et non olympiques sont indissociables au regard du système de qualification 
ƻƭȅƳǇƛǉǳŜ όǇƻǊƻǎƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘŜ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǎΩŞƳŀƴŎƛǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ŎƻǊǇǎ ƴƻƴ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎ 
tout au lƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞǇǊŜǳǾŜ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜΦ 
Compte tenu de ces éléments, les critères ci-dessous sont définis pour les 20 épreuves. 
 
CALENDRIER OLYMPIADE & POSSIBILITES QUOTAS DE LISTE SHN 

 
 

 

J F M A M J J O S O N D

CE CM

J F M A M J J O S O N D

CE GP IWF GP IWF CM

J F M A M J J O S O N D

CE Wcup JO

RKO

2022

2023

2024

QUOTAS "ELITE & SENIOR"

J F M A J S O N D

CMU20 CE CMU17 JM UE Cup CEU20/U23 CM

J F M A J S O N D

CMU20 CE GP IWF UE Cup CEU15/U17 CEU20/U23 CM Med Cup

J F M A J S O N D

CE Wcup CMU17 UE Cup Med Cup CEU20/U23

Seniors

U20

U17

U15/U17

Mixte Jeunes

CEU15/U17

O

O

CEU15/U17

CMU17

CMU20

GP IWF

2023

2024

M

M

M

J

J

J O

QUOTAS "RELEVE"

2022
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A. /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ζ Sportifs de Haut Niveau » (SHN) : 
 
[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ {Ib ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜκŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ 
internationales IWF. 
 

Liste SHN catégorie « Elite » 

- JEUX OLYMPIQUES       1-8 
- CHAMPIONNATS DU MONDE      1-8 
- RANKLISTE OLYMPIQUE 1/N      1-5 
- COUPE DU MONDE IWF      1-8 
- /I!atLhbb!¢{ 5Ω9¦wht9      1-3 

 
 

Liste SHN catégorie « Seniors » 

- JEUX OLYMPIQUES       9-12 
- CHAMPIONNATS DU MONDE      9-16 
- RANKLISTE OLYMPIQUE 1/N      6-12 
- COUPE DU MONDE IWF      9-16 
- /I!atLhbb!¢{ 5Ω9¦wht9      4-8 
- GRAND PRIX IWF       1-8 

 
 

Liste SHN catégorie « Relève » (15 à 25 ans) 

- CHAMPIONNATS DU MONDE      17-25 
- COUPE DU MONDE IWF      17-25 
- GRAND PRIX IWF       9-16 
- /I!atLhbb!¢{ 5Ω9¦wht9      9-16 
- JEUX OLYMPIQUES DE LA JEUNESSE     1-8 
- JEUX EUROPEENS       1-8 
- /I!atLhbb!¢{ 5Ω9¦wht9 ¦но     1-10 
- CHAMPIONNATS DU MONDE U20     1-16 
- CHAMPIONNATS DU MONDE U17     1-16 
- /I!atLhbb!¢{ 5Ω9¦wht9 ¦нл     1-12 
- /I!atLhbb!¢{ 5Ω9¦wht9 ¦мт     1-12 
- /I!atLhbb!¢{ 5Ω9¦wht9 U15     1-12 
- PODIUM EUROPE/MONDE AU MVT U15 A U20    1-3 
- UNIVERSIADES        1-8 
- CHAMPIONNATS DU MONDE UNIVERSITAIRES    1-8 
- JEUX MEDITERRANEENS      1-5 
- COUPE DE LA MEDITERRANEE      1-3 
- /h¦t9 59 [Ω¦bLhb 9¦wht9bb9     1-3 
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 B. Critères ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ζ Sportifs Espoirs » (SE) et « Sportifs des 

Collectifs Nationaux » (SCN) 
 
[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ {9 Ŝǘ {/b ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜκŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
Championnats de France (CF), lien avec les équipes de France (convocation aux stages EDF, sélection 
nationale à une compétition internationale), tests, mesures physiologiques et/ou tout autre critère 
objectif. 
 

Liste « Espoirs » (15 à 23 ans) 

- CF U20      PODIUM + CLASSE INTERNATIONALE 
- CF U17      PODIUM + CLASSE INTERNATIONALE 
- CF U15      PODIUM + CLASSE INTERNATIONALE 
- INTEGRATION PPF FFHM   POTENTIEL IDENTIFIE PAR LE DTN 

 

Liste « Collectifs Nationaux » (15 ans & +) 

- SELECTION NATIONALE      SELECTION DTN 
- COLLECTIFS STAGES DE PREPARATION    SELECTION DTN 
- t!w¢9b!Lw9 5Ω9b¢w!Lb9a9b¢    SELECTION DTN 

  



PPF 2022-2025 Fédération Française dΩIŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ - Musculation 

 

30 
 

C. Projection et mise en adéquation : 
 

ADEQUATION LISTES SHN 

Profil 
Nbre épreuves 

mondiales 
Effectif maxi CM 

Nbre épreuves 
olympiques 

Médaille d'or JO 
Effectif potentiel 

listes SHN 

Liste 
SHN 
2022 F 10 10 (dont 2 par épreuves) 5 3 

H 10 10 (dont 2 par épreuves) 5 3 

Haltérophiles 
seniors 

potentiellement 
concerné(e)s 

20 20 

10 6 

Elite/Senior 20 8 (4+4) 

Haltérophiles 
U20 

potentiellement 
concerné(e)s 

20 20 

Relève 40 12 
Haltérophiles 

U17 
potentiellement 

concerné(e)s 

20 20 

ADEQUATION LISTES ESPOIRS 

Profil 
Nbre épreuves 

Nationales 
Effectif podium maxi CF 

Nbre épreuves 
olympiques 

Médaille d'or JO 
Effectif potentiel 

listes ESPOIRS 

Liste 
ESP & 

CN 
2022 

F 10 30 5 3 

H 10 30 5 3 

Haltérophiles 
U20 

potentiellement 
concerné(e)s 

20 60 

10 6 ESPOIRS 180 
55 

(43+12) 

Haltérophiles 
U17 

potentiellement 
concerné(e)s 

20 60 

Haltérophiles 
U15 

potentiellement 
concerné(e)s 

20 60 

 
 
/Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ 
listes ministérielles SHN ou Espoirs & Collectifs Nationaux. Ces informations annuelles établissent un 
excellent baromètre des forces en présence pour ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 5Ωǳƴ ŎƾǘŞΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ƭƛǎǘŞόŜύǎ 9ǎǇƻƛǊǎ ϧ /ƻƭƭŜŎǘƛŦǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ 
national, réservoir de la Relève Olympique à long terme. Avec seulement 1/3 des effectifs possibles 
pourvus, un travail de fond doit être engagé sans délai sur le recrutement et la formation des athlètes 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛǎǘŞόŜύǎ {Ib ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǊŀƴƎ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎentation instantanée des capacités de haute 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ 
progression importante pour se positionner parmi les meilleures nations mondiales.  
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SPORTIF(VE)S SHN EN POLES FFHM & CELLULE PERF 2024/CERCLE HAUTE PERFORMANCE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SPORTIF(VE)S SHN HORS POLES & DISPOSITIFS ANS 

5. SUIVI SOCIOPROFESSIONNEL (SSP) 
 
Le principe du suivi socioprofessionnel est de créer, faciliter et pérenniser un environnement serein de 
performance pour préparer les échéances olympiques dans les meilleures dispositions, tout en 
préparant sa reconversion et/ou ǎƻƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ 
particulière est portée sur les haltérophiles médaillables au total olympique lors des championnats du 
Monde et Jeux Olympiques. 

 

A. Organisation du SSP au sein de la DTN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B. Présentation de la convention FFHM/SHN 
 
Cette convention formalise les relations entre le/la sportif(ve) et la FFHM. Elle détermine les droits et 
ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭles SHN (Elite, Senior, 
Relève et Reconversion) au 1er janvier de chaque année. Retrouvez la convention FFHM/SHN type en 
annexe 1. 
 

Responsable SSP FFHM 
Arnaud FERRARI 

(DTNa / Dir. Perf.) 

ANS 
Maguy NESTORET 
Odile PELLEGRINO 

 

 

PFE INSEP 
Vencelas DABAYA 

(Resp. PFE) 

INSEP 
Gévrise EMANE 

PFRO TOULOUSE 
Samuel SUYWENS 

(Resp. PFRO) 

CREPS TOULOUSE 
Muriel ALMUNIA 

CTS-R/CTF 
Sportif(ve)s hors  

Pôles FFHM 

Maison Régionale de la 

Performance (MRP) 

RESEAU GRAND INSEP 
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C. Modalités de versements des aides personnalisées  
 
Le dispositif des Aides Personnalisées permet de soutenir financièrement les athlètes inscrits sur la 
liste des Sportifs de Haut-Niveau du Ministère chargé des sports (Elite, Senior, Relève, Reconversion). 
/Ŝǎ ŀƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ {ǇƻǊǘ ǉǳƛ ŀƭƭƻǳŜ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭŀ CCIaΦ 
La FFHM répartit les aides personnalisées pour un soutien prioritaire des meilleurs athlètes du Cercle 
It Ŝǘ ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ tŜǊŦΦ [Ŝǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜόƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ Ŝǘ ƭŜ 
Directeur Technique National.  
 
Les Aides Personnalisées ǎƻƴǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!b{ : 

- ! нл Yϵκŀƴ ǘƻǳǘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ Řǳ /ŜǊŎƭŜ It 
- ! мр Yϵκŀƴ ǘƻǳǘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ ƘƻǊǎ /ŜǊŎƭŜ It 

 
Le soutien prioritaire sont les suivants : 

- Haltérophiles identifié(e)s PARIS 2024 (réalisation des seuils CM seniors) 
- Haltérophiles identifié(e)s LA 2028 (réalisation des seuils CE seniors) 
- Haltérophiles RO en Pôles FFHM (réalisation des seuils CE Jeunes) 

 
[Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ !ƛŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩ!b{Φ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ exclusivement sur le volet 
socioprofessionnel et sont ainsi réparties en 4 rubriques : 
  

Aides sociales 

Les SHN éligibles aux aides sociales sont ceux dont le cumul de ressources annuelles est inférieur à 40 
Yϵ ōǊǳǘ ǇŀǊ ŀƴΦ [Ŝǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴǘ les suivants : aides personnalisées, salaires, bourses 
de mécénat, bourses des collectivités, partenaires privés, équipementiers, primes de résultats. 
 

Frais de formation 

[Ŝǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŜǘŎΧΣ ǎŜ Ŧƻƴǘ uniquement sur 
justificatif et après accord du DTN. 
  

Manque à Gagner Employeur 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩLƴǎŜǊǘƛƻƴ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ό/LtύΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ 
du Sport et la FFHM participent à part égale à la contrepartie financièrŜ ǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ 
compenser le Manque à Gagner Employeur. 
Cette contrepartie est plafonnée à 16 лллϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ ƘƻǊǎ /ŜǊŎƭŜ It (8 лллϵ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜκу 
лллϵ ǇƻǳǊ ƭŀ CCIa Ǿƛŀ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜǎύ Ŝǘ Ŝǎǘ ŞǘǳŘƛŞŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ athlètes du Cercle 
It ŀǾŜŎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł рл҈ ǇƻǳǊ ƭΩ!b{ Ŝǘ Ł рл҈ ǇƻǳǊ ƭŀ CCIa Ǿƛŀ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ 
personnalisées. 
Il est à noter que les fédérations peuvent abonder cette participation financière avec des fonds 
fédéraux. 
  

Manque à Gagner Sportif 

En compensation de jours de congés sans solde posés pour participation à des stages ou à des 
compétitions, les SHN peuvent percevoir le Manque à Gagner Sportif en le justifiant auprès du DTN. 
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D. aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ 
 

Après ŀŎŎƻǊŘ Řǳ 5¢b ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ wŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ŀǘƘƭŝǘŜǎ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
Ŝƴ ƭƛǎǘŜ 9ƭƛǘŜ ƻǳ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ŀƴǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ {Ib Řƻƴǘ о ŀƴǎ au moins en Senior, qui cessent de remplir 
les conditions dans les catégories Elite, Senior ou Relève et qui présentent un projet de reconversion 
ƻǳ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ό!ǊǘƛŎƭŜ нннм-7 du Code du Sport). 
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6. DISPOSITIFS ET STRUCTURES 
 

A. tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 
 
OBJECTIF : DECROCHER DES MEDAILLES DANS LES COMPETITIONS INTERNATIONALES DE REFERENCE 
 
LE PÔLE FRANCE RELEVE OLYMPIQUE (PFRO) : CREPS TOULOUSE 
Public cible : collectif de préparation olympique JO 2028 & 2032 (U15 à U20) 
Effectif : 8 à 16 haltérophiles 
 
Objectifs de la structure : 

- Préparer et décrocher des médailles dans les compétitions internationales de référence 
« Jeunes » 

- CƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
- Alimenter le Pôle France Olympique INSEP 
- Mettre en place les meilleures conditions de formation scolaire ou professionnelle permettant 

la performance 
 
Encadrement : 2 EN, 1 CTS en ¼ temps et les services du CREPS (médical, aides à la performance, 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύ 
 
Indicateurs de performance : 

- Nombre de médailles au total en compétitions internationales de référence « Jeunes » 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩLb{9t 
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CAHIER DES CHARGES - Pole France RELEVE 
 

HABILITATION 
 

 
PROGRAMME EXCELLENCE 

OBJECTIFS DE 
RESULTATS 

 
- Gagner des titres et médailles sur les compétitions de référence internationales jeunes 
- Alimenter le Pôle France Olympique 
 

ENCADREMENT 

 
- 1 Entraîneur National Principal 
- 1 Entraîneur National Adjoint 
- Ressources humaines de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 

PRINCIPES DE 
FONCTIONNEMENT 

 
- Préparer les athlètes aux compétitions de référence Jeunes 
- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ 
performance 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘƻǳōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 
- CollaōƻǊŜǊ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜ Ŏƭǳō ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 
- Organiser des stages avec le Pôle France Olympique 
- Organiser la Surveillance Médicale Réglementaire 
- Sensibiliser et informer sur la lutte contre le dopage, la prévention des blessures, la 
diététƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ǾƛŜ 
- Contribuer à la montée en expertise des entraîneurs 
- Contribuer à la formation citoyenne et républicaine des SHN 
 

PUBLICS ET EFFECTIFS 

 
- Collectif JO des 2 olympiades suivantes 
- Cible : sportif(ve)s U15 à U20 
- 8 à 16 haltérophiles 
 

VOLUME  
HORAIRE 

 
- Entraînement bi quotidien 2 fois/semaine, environ 18 h/semaine 
- Principe 2 semaines/1 semaine applicable aux sportif(ve)s non scolarisé(e)s 
 

INSTALLATIONS 

 
- {ŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ WŜŀƴ-Marie CHANUT 
- Bureaux, vestiaires, salle médicale, salle réunion 
 

aL{9 9b s¦±w9 5¦ 
DOUBLE PROJET 

 
- Le Responsable du suivi socioprofessionnel FFHM 
- Le responsable du Pôle France Relève Olympique 
- [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Řǳ /w9t{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!b{ όawtύ 
 

INDICATEURS DE 
PERFORMANCE 

 
- Nombre de sportif(ve)s intégrant le Pôle France Olympique 
- Nombre de médailles aux compétitions de référence seniors 
 

SUPPORT JURIDIQUE 
 
- FFHM 

 

FINANCIER 

 
Prise en charge FFHM 
- Non listé : 50% 
- Liste Espoirs & Collectifs Nationaux : 70% 
- Liste SHN : 90% 

 
¦ƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ 5. Elle précise les objectifs cités et mesure le réalisé. 

  



PPF 2022-2025 Fédération Française dΩIŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ - Musculation 

 

36 
 

 
LE POLE FRANCE OLYMPIQUE (PFO) : INSEP 
Public cible : Cercle Haute Performance, Cellule PERF 2024 & collectif de préparation olympique JO 
2024  
Effectif : 5 à 16 haltérophiles 
 
Objectifs de la structure : 

- Décrocher au moins 1 médaille aux JO de Paris 
- Préparer et décrocher des médailles dans les compétitions internationales de référence 

« seniors » 
- {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻprofessionnel de nos meilleurs athlètes afin de favoriser la 

performance 
- Préparer et finaliser son insertion professionnelle/reconversion 

 
Encadrement : 2 EN (COACH 2024), staff médical FFHM et les services INSEP (médical, aides à la 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύ 
 
Indicateurs de performance : 

- Nombre de médailles olympiques à Paris 
- Nombre de médailles au total en compétitions internationales de référence 
- Nombre de sportif(ve)s en Cercle HP 
- Nombre de sportif(ve)s en Cellule Perf 2024 
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CAHIER DES CHARGES ς Pole France ELITE - INSEP 
 

HABILITATION 
 

 
PROGRAMME EXCELLENCE 

OBJECTIFS DE 
RESULTATS 

 
- Gagner des titres et des médailles olympiques 
- Gagner des titres et médailles sur les compétitions de référence seniors 
 

ENCADREMENT 

 
- 1 Entraîneur National Principal 
- 1 Entraîneur National Adjoint 
- 1 médecin FFHM 
- 1 kiné FFHM 
- wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 

PRINCIPES DE 
FONCTIONNEMENT 

 
- Préparer les athlètes aux jeux olympiques et aux compétitions de référence Seniors 
- ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
- Créer un environnement serein de préparation (double projet) 
- Aller chercher la confrontation avec des équipes étrangères 
- /ƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜ Ŏƭǳō ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 
- Organiser des stages avec le Pôle France Relève Olympique 
- Organiser la Surveillance Médicale Réglementaire 
- Sensibiliser et informer sur la lutte contre le dopage, la prévention des blessures, la 
ŘƛŞǘŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ǾƛŜ 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ κ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
- Contribuer à la montée en expertise des entraîneurs 
- Contribuer à la formation citoyenne et républicaine des SHN 
 

PUBLICS ET EFFECTIFS 

 
- /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Wh ŘŜ ƭΩƻƭȅƳǇƛŀŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
- Cercle Haute Performance & Cellule de Performance 
- 8 à 16 haltérophiles (seuils de présélection senior à minima) 
 

VOLUME  
HORAIRE 

 
- Entraînement bi quotidien, environ 25 h/semaine 
- Principe 2 semaines/1 semaine applicable aux sportif(ve)s hors IDF 
 

INSTALLATIONS 

 
- {ŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ±ŜƴŎŜƭŀǎ 5!.!¸! 
- Centre de balnéothérapie Complexe LETESSIER 
- Bureaux, vestiaires, salle médicale, salle réunion 
 

aL{9 9b s¦±w9 5¦ 
DOUBLE PROJET 

 
- Le Responsable du suivi socioprofessionnel FFHM 
- Le responsable du Pôle France Olympique 
- [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŘŜ ƭΩLb{9t Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!b{ 
 

INDICATEURS DE 
PERFORMANCE 

 
- Nombre de médailles aux JO 
- Nombre de médailles aux compétitions de référence seniors 
 

SUPPORT JURIDIQUE 
 
- FFHM 

 

FINANCIER 
 
- Prise en charge FFHM : 100% 
 

 
¦ƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ 5. Elle précise les objectifs cités et mesure le réalisé. 
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LA COLLABORATION AVEC LES REFERENTS DE CLUBS 
Une relation étroite est entretenue entre les entraîneurs nationaux et les entraîneurs de club pour les 
haltérophiles en Pôle FFHM. Les meilleur(e)s haltérophiles hors pôles qui remplissent les mêmes 
critères de performance (PFO ou PFRO) sont accompagné(e)s dans leur projet, en lien avec leur 
référent de club, dans la mesure des possibilités du secteur performance de la FFHM. 
Cette collaboration se traduit par de nombreux échanges (téléphoniques, mails et entrevues) tout au 
long de la saison sportive pour réguler tous les compartiments du projet du sportif(ve). Des 
visioconférences sont organisées au moins tous les 2 mois et autant que de besoin aux abords des 
compétitions internationales de référence en présence de tous les référents de clubs, EN de la 
structure, DTN, personnes ressources et Président de la FFHM, afin de construire, fixer les objectifs et 
réguler ensemble le projet olympique Paris 2024 et celui de la Relève Olympique. 
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B. tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎion 
 
OBJECTIF : FINALISER LA FORMATION TECHNIQUE & CONFRONTER PROGRESSIVEMENT AUX 
EXIGENCES DE LA HAUTE PERFORMANCE 
 
CONTEXTE 

- Volume de jeunes athlètes réduit (surtout chez les garçons) 
- Les meilleur(e)s haltérophiles sont isolé(e)s dans les clubs 
- Niveau technique faible et en baisse 
- Niveau de performance faible et en baisse 
- tŜǳ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘΩŀǘƘƭŝǘŜǎ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ /[9 
- wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘƘƭŝǘŜǎ ζ âgés » 

 

National 

LE COLLECTIF RELEVE OLYMPIQUE U18 
Objectifs du dispositif : 

- Regrouper régulièrement les jeunes talents (vacances scolaires) 
- Soutenir la formation technique des clubs et CLE 
- LƴǎǳŦŦƭŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
- Confronter aux exigences de la haute performance (CE U15-U17 & tournois internationaux) 
- Evaluer et profiler les sportif(ve)s 
- Optimiser le recrutement des Pôles FFHM 

 
Encadrement : 1 Manager Relève Olympique, 5 EN ou faisant fonction 
 
Indicateurs de performance : 

- Qualité de la formation technique 
- Maîtrise du répertoire gestuel haltérophile 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞŘŀƛƭƭŜǎ ŀǳȄ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ¦мр-U17 
- Nombre de sportif(ve)s intégrant un Pôle FFHM 

 

Territorial 

 
LES CLUBS 
Objectifs de la structure : 

- Recruter et fidéliser 
- Assurer une formation technique de base 
- Participer à la pratique compétitive 
- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ /[9 
- Alimenter les Pôles FFHM 

 
Encadrement : 9ƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŘƛǇƭƾƳŞ ŘΩ9ǘŀǘ ƻǳ ōŞƴŞǾƻƭŜ 
 
Indicateurs de performance : 

- Qualité de la formation technique (dont mouvement technique en flexion) 
- Maîtrise du répertoire gestuel haltérophile 
- Nombre de sportif(ve)s intégrant un CLE 
- Nombre de sportif(ve)s intégrant un Pôle FFHM. 
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/9b¢w9 [h/![ 5Ω9b¢w!Lb9a9b¢ ό/[9ύ 
Public cible : U13 à U17, rayonnement régional, voire interrégional 
 
Objectifs de la structure : 

- 5ȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
- Favoriser les entraînements collectifs 
- Perfectionner la technique 
- Maîtriser le répertoire gestuel haltérophile 
- Alimenter les Pôles FFHM 
- Formation initiale et continue des entraîneurs de club (Centre de ressources) 

 
Configuration : 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ /[9 ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ CCIa ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎΣ ƘǳƳŀƛƴŜǎΧύΣ Ł ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ 
structuration des Ligues. 

- CLE permanent dans un lieu fixe (Etablissement public ou club) 
- CLE permanent dans un lieu itinérant (tourner dans différents clubs de la région avec 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴ Ŏƭǳō ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ Ŏƭǳō ǇŀǊ ŀƴ όǇƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ 
territƻƛǊŜǎύΣ ǎƻƛǘ ŀǳǘǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞΧ 

- CLE non permanent dans un lieu fixe ou itinérant (stages vacances scolaires et/ou weekend) 
 
Encadrement : un CTS ou CTF ou 1 membre ETR 
 
Indicateurs de performance : 

- Qualité de la formation technique (dont mouvement technique en flexion) 
- Maîtrise du répertoire gestuel haltérophile 
- Nombre de sportif(ve)s intégrant un Pôle FFHM 
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CAHIER DES CHARGES - CLE 
 

HABILITATION 
 

 
PROGRAMME ACCESSION HAUT NIVEAU TERRITORIAL 

OBJECTIFS DE 
RESULTATS 

 
- Finaliser la formation technique du sportif(ve) 
- Gagner des titres et médailles sur des compétitions nationales 
- Alimenter les Pôles France 
 

ENCADREMENT 

 
- 1 CTS ou 1 CTF ou 1 membre ETR 
- wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 
 

PRINCIPES DE 
FONCTIONNEMENT 

 
- CƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ 
performance 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘƻǳōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 
- /ƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜ Ŏƭǳō ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 
- Organiser la Surveillance Médicale Réglementaire 
- Sensibiliser et informer sur la lutte contre le dopage, la prévention des blessures, la 
ŘƛŞǘŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ǾƛŜ 
- Contribuer à la formation citoyenne et républicaine des sportif(ve)s 
- Contribuer à la montée en expertise des entraîneurs 
 

PUBLICS ET EFFECTIFS 

 
- Cible : U13 à U17 
- Au moins 2 clubs représentés 
- En fonction de la configuration du CLE et du nombre de plateaux ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ (principe 
de 2 par plateau et 8 maximum par entraîneur) 
 

VOLUME  
HORAIRE 

 
- Configuration permanente : 2 à 4 entraînements par semaine, environ 8 h/semaine 
- Configuration éphémère : 1 weekend par mois et/ou regroupements pendant toutes les 
vacances scolaires 
 

INSTALLATIONS 

 
- {ŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
- Vestiaires 
 

aL{9 9b s¦±w9 5¦ 
DOUBLE PROJET 

 
- Le responsable du CLE 
 

INDICATEURS DE 
PERFORMANCE 

 
- Le sportif(ve) maîtrise la flexion dans les mouvements de compétition 
- Le sportif(ve) maîtrise le répertoire gestuel haltérophile 
- Nombre de titres nationaux 
- Nombre de sportif(ve)s intégrant les Pôles France FFHM 
 

SUPPORT JURIDIQUE 
 
- Ligue, Comité Départemental, club 

 

FINANCIER 
 
- selon la politique du club, du Comité Départemental, de la Ligue 
 

 
¦ƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ 5. Elle précise les objectifs cités et mesure le réalisé. 
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POLE ESPOIRS (PAS DE STRUCTURE FFHM A CE JOUR) 
 
Public cible : U15 à U18, spécificité ultra-marine 
 
Objectifs de la structure : 

- 5ȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƭǘǊŀ-marin 
- Optimiser la formation technique des athlètes 
- {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ  
- Alimenter les Pôles FFHM 

 
Encadrement : un CTS ou CTF 
 
Indicateurs de performance : 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞόŜύǎ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ¦мр-U17 
- Nombre de sportif(ve)s intégrant un Pôle FFHM 
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CAHIER DES CHARGES ς Pôle Espoirs 
 

HABILITATION 
 

 
PROGRAMME ACCESSION HAUT NIVEAU - NATIONAL (ULTRA-MARIN) 

OBJECTIFS DE 
RESULTATS 

 
- Gagner des titres et médailles sur des compétitions nationales 
- Réaliser les seuils de présélection Jeunes 
- Alimenter les Pôles France 
 

ENCADREMENT 

 
- 1 CTS ou 1 CTF 
- wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 

PRINCIPES DE 
FONCTIONNEMENT 

 
- Préparer les athlètes aux compétitions de référence Jeunes 
- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ 
performance 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘƻǳōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 
- /ƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜ Ŏƭǳō ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 
- Organiser des stages avec les Pôles France FFHM 
- Organiser la Surveillance Médicale Réglementaire 
- Sensibiliser et informer sur la lutte contre le dopage, la prévention des blessures, la 
ŘƛŞǘŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ǾƛŜ 
- Contribuer à la montée en expertise des entraîneurs 
- Contribuer à la formation citoyenne et républicaine des SHN 
 

PUBLICS ET EFFECTIFS 

 
- Cible : U15 à U17 
- 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ (principe de 2 par plateau et 8 maximum 
par entraîneur) 
 

VOLUME  
HORAIRE 

 
- 4 à 6 entraînements par semaine, environ 12 h/semaine 
 

INSTALLATIONS 

 
- {ŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀtion 
- Service socioprofessionnel (aménagement scolarité) 
- Bureaux, vestiaires 
 

aL{9 9b s¦±w9 5¦ 
DOUBLE PROJET 

 
- Le Responsable du suivi socioprofessionnel FFHM 
- Le responsable du Pôle 
- [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ awt 
 

INDICATEURS DE 
PERFORMANCE 

 
- Nombre de sportif(ve)s intégrant les Pôles France FFHM 
- Nombre de titres nationaux 
- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞόŜύǎ ŀǳȄ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ¦мр-U17 
 

SUPPORT JURIDIQUE 
 
- Ligue 

 

FINANCIER 
 
- Selon la politique de la Ligue 
 

 
¦ƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ 5. Elle précise les objectifs cités et mesure le réalisé. 
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C. Déclinaison des deux programmes 
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D. Cartographie des structures 
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7. SURVEILLANCE MEDICALE REGLEMENTAIRE 
 

A. Périmètre de la SMR 
 
La Surveillance Médicale wŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ό{awύ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мо Ƨǳƛƴ нлмс 
relatif à « la surveillance médicale des sportifs de haut niveau, Espoirs et des collectifs nationaux », et 
au règlement médical de la FFHM. Son périmètre et ses principes sont validés par la Direction des 
Sports du Ministère en charge des Sports. Retrouvez le guide méthodologique en Annexe 2. 
 

B. Organisation médicale FFHM 
 

La Commission Médicale FFHM 

 
COMPOSITION 

- Béchir BOUDJEMAA (Président CM FFHM/Médecin EDF/SMR) 
- Philippe GEISS (DTN) 
- Richard BONNIVARD (Responsable Médecins EDF) 
- Frank METAIS (Responsable Kinés EDF) 
- Arnaud FERRARI (DTNa / DPerf) 
- 1 athlète EDF senior nommé par ses pairs 

 

Accompagnement médical des Pôles FFHM / Equipes de France 

 
LE STAFF MEDICAL FFHM 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Dr Richard BONNIVARD 
MEDECIN EDF (RESP.) 

Dr Béchir BOUDJEMAA 
MEDECIN EDF/SMR 

Frank METAIS 
KINE EDF (RESP.) 

Thibault DRACIUS 

KINE EDF 

Sébastien SACCHIERO 
KINE EDF 

Dr Sébastien  
LE GARREC 

MEDECIN INSEP Léandre PASQUIER 
KINE EDF 

François MAUBERT 
KINE EDF 
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COORDINATION & INTERVENTION MEDICALE 
PFE INSEP (EDF Olympique) 

- Collaboration étroite staff médical INSEP & staff médical FFHM 
- Réunion Médicale INSEP/FFHM régulière (tous les 2 mois) 
- Référents Médical INSEP/Pôle : Sébastien LE GARREC (médecin) / Arnaud MAURIER (kiné) et 

Enguerrand AUCHER (préparation physique) 
- Tous les mercredis de 18h30 à 20h00 : intervention au sein du Pôle de 2 kinés FFHM (Thibault 

DRACIUS & François MAUBERT) et le médecin FFHM (Richard BONNIVARD) 
- Dispositif stage : 1 kiné minimum durant tout le séjour 
- Dispositif compétition : 1 kiné minimum et 1 médecin durant tout le séjour 
- Réunion staff médical FFHM tous les mois 

 
PFR Toulouse (EDF Relève Olympique) 

- Collaboration étroite avec staff médical CREPS Toulouse & staff PFR 
- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭ /w9t{ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
- Référents Médical CREPS Toulouse/Pôle : Maxime VALET (médecin) et Benjamin BELLAMY 

(kiné) 
- Dispositif stage : 1 kiné minimum durant tout le séjour 
- Dispositif compétition : 1 kiné minimum 
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8. Eléments de prévention des dérives et protection des sportifs 
 

A. Honorabilité des éducateurs et des conseillers techniques sportifs (CTS) 
 
[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƳŜǘǘƻƴǎ Ŝn place, afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƴƻǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Tous les CTS placés auprès de la FFHM doivent être en possession de leur carte professionnelle à jour.  
Ceci permet de contrôler les antécédents de condamnation par la justice, notamment concernant les 
violences sexuelles. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ Ŏƭubs de la FFHM, professionnels et bénévoles, sont soumis à un 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩƘƻƴƻǊŀōƛƭƛǘŞΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎΦ 
 

B. Education ς prévention des violences sexuelles 
 
[ŀ CCIa ŀ ŎƻƴŎƭǳΣ Ŝƴ нлнмΣ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƻƭƻǎǎŜ ŀǳȄ ǇƛŜŘǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des CTS placés auprès de la fédération ont été sensibilisés à la thématique sur une demi-journée, lors 
du colloque des CTS ς mars 2022 (Lyon). 
 
Cette action de sensibilisation doit maintenant se décliner dans les LigǳŜǎΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩ9¢w 
et des entraîneurs de clubs, via les associations régionales « Colosse ». 
 
Des actions de prévention sont également menées régulièrement dans nos structures (Pôle France 
Elite INSEP et Pôle France Relève Toulouse). 
 

C. Prévention du dopage 
 
Deux CTS interviennent pour la prévention du dopage :  

- Ludwig WOLF est référent « prévention dopage » identifié auprès des institutions (Ministère ς 
AFLD ς CNOSF). Il est plus particulièrement chargé des actions de prévention générale auprès 
des clubs affiliés et des licenciés de la FFHM ; 

- !ǊƴŀǳŘ C9ww!wLΣ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩ!C[5 ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
actions Equipe de France et avec la Fédération internationale (IWF) pour les aspects de 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴκŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ {Ib Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŘǳƛǘΦ  

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩşǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǘŜ !5!a{ Ŝǘ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻn. Ils participent régulièrement aux 
actions de prévention en ligne élaborées par la fédération internationale. Ceci est également vrai pour 
le staff. 
 
 

D. Education aux bonnes pratiques alimentaires 
 
En tant que sport à catégories de poids, nous accordons unŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ζ à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ » depuis le plus jeune âge. Ainsi nous programmons, au moins une fois par an, des 
interventions sur cette thématique lors de nos regroupements U18. Ceci nous permet notamment 
ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
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Progressivement, les exigences concernant la gestion du poids de corps augmentent lorsque les 
athlètes abordent les catégories U20 puis Séniors. 
Notre objectif est de favoriser un contrôle plus ŀƛǎŞ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ŎƻǊǇǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ 
poids « anarchiques » pré-compétition, avec recours au sauna et à la déshydratation, nocifs à la 
performance. 
 
[Ŝǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ ŘŜǎ tƾƭŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŞǘŞǘƛŎƛŜƴǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜments et nous 
observons des avancées significatives dans ce domaine, qui restent toutefois à optimiser lors des 
temps proches de la compétition : gestion alimentaire des derniers jours et ration « pré-compétition ». 
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9. ANNEXES 
 

ANNEXE 1 : convention SHN / FFHM « type » 

 
 

CONVENTION FFHM-SHN 
 
 
 

 
 
Entre : 
 
La CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩIŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜ aǳǎŎǳƭŀǘƛƻƴ, ci-après dénommée « FFHM », Association Loi 
1901, agrée et délégataire, dont le siège social se situe 7 Rue Roland MARTIN, 94500 CHAMPIGNY SUR 
MARNE, et représentée par son Président, Monsieur Guy KOLLER, et son Directeur Technique National 
(DTN), Philippe GEISS.  
 
 
Et : 
 
[ΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘόŜύ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ {ǇƻǊǘƛŦ Iŀǳǘ bƛǾŜŀǳ όRELEVE OU SENIOR OU 
ELITE OU RECONVERSION), dénommé(e) ci-après : le (la) sportif(ve) dont les noms et coordonnées 
sont indiqués ci-dessous.  
 
 
 
Nom :_____________________________________________________________________________ 
 
Prénom :___________________________________________________________________________ 
 
Adresse :___________________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________ 

 
Mobile :____________________________________________________________________________ 
 
Mail :_______________________________________@_____________________________________ 
 
Club :______________________________________________________________________________ 
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Préambule 
 
L'inscription sur la liste des sportifs de haut niveau mentionnée au premier alinéa de l'article L. 221 -2 
du Code du Sport est subordonnée à la conclusion d'une convention entre la fédération et le sportif. 
Cette convention détermine les droits et obligations du sportif et de la fédération en matière de 
formation et d'accompagnement socioprofessionnel, de pratique compétitive, de suivi médical, de 
respect des règles d'éthique sportive et de droit à l'image.  
 
La présente convention a pour objet de formaliser les droits et les obligations réciproques entre la 
FFHM et ses Sportifs de Haut Niveau (SHN), conformément au décret N°2016-1287 du 29 septembre 
нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ 
 
Cette convention est signée par le (la) sportif(ve) ou son représentant légal, le Président de la FFHM et 
ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ό5¢bύΦ [ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǇŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 
indispensable à toute inscription sur les listes ministérielles SHN. Elle constitue un engagement 
réciproque pour la durée ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
 
9ƭƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜΣ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ Iŀǳǘ bƛǾŜŀǳ 
ŘŜ ƭŀ CCIaΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ όŘŜ ƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ Ł ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ζ France η Ŝǘκƻǳ Ł ƭΩ9ǉǳƛǇŜ 
de France. 
 
Cette appartenance est soumise à la réception de : 
 

¶ [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘǶƳŜƴǘ ǇŀǊŀǇƘŞŜΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀƎŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜΣ 
le Président de la FFHM et le Directeur Technique National. 

¶ La Charte du Haut Niveau de la FFHM dûment paraphée à chaque page et signée 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CCIa Ŝǘ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭΦ 

¶ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩ!ǾŜƴŀƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŜƳǇƭƛ Ŝǘ ŘǶƳŜƴǘ ǇŀǊŀǇƘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŀƎŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ 
ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜΣ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀƭǘŞrophile et le Directeur Technique National. 

 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
« sélectionnable η ŘŜ ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭŜ {Ib Ŝƴ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ Ŝƴ 9ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 
 

 
 

DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les droits et obligations réciproques de la FFHM et 
de chacun de ses SHN règlementairement reconnu comme tel et de prévenir tout litige dans son 
application. 
 
 
Article 2 : Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les parties et aura pour terme le 31 
décembre 2022.  
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Article 3 : Généralités  
 
оΦм [Ŝ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ Ŝǎǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ CCIaΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ les règles sportives 
des fédérations, nationale et internationale, lui sont opposables. 
 
[Ŝ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 
 
3.2 Respecter les règles techniques, sportives, déontologiques inhérentes aux compétitions, 
notamment en ce qui concerne la tolérancŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ƭΩŀŘǾŜǊǎŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎΣ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ 
par la Charte du Sport de Haut Niveau et celles édictées par le Comité National Olympique Sportif 
Français. 
 
3.3 Renseigner et mettre à jour le Portail du Suivi Quotidien du Sportif (PSQS).                                 
 
3.4 Respecter les principes républicains et les valeurs citoyennes de notre pays et à participer à la lutte 
contre les incivilités et toutes les formes de discrimination. 

 
 
Article 4 : Non-respect de la convention 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ CCIa Ŝǘ ƭŜ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜ) chercheront 
ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΦ {ƛ ƭŜ ƭƛǘƛƎŜ ǇŜǊǎƛǎǘŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
disciplinaires fédérales et légales en vigueur.  
 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǉǳşǘŜ ǎƻƴǘ les suivants :  

¶ Une rencontre amiable avec le Président de la FFHM et le DTN (ou leurs représentants),  

¶ La Commission de Discipline de la FFHM (selon la nature des faits ou le point de litige),  

¶ La commission de conciliation du CNOSF 

¶ La chambre arbitrale du sport du CNOSF ou les tribunaux compétents. 
 
 
 

PRATIQUE COMPÉTITIVE 
 
 
Article 5 : Les engagements réciproques 
 
[Ŝ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 
 
5.1 Honorer les divers regroupements et les stages de préparation aux compétitions de référence (sauf 
ƳŜǎǳǊŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 5¢bΣ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ ; 
 
5.2 Honorer les sélections internationales pour lesquelles il est pressenti afin de représenter la FFHM 
(sauf mesure dérogatoire accordée par le DTN, formalisée Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ Ŝǘ 
ǎΩȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ; 
 
5.3 Respecter les priorités de préparation définies par le DTN au regard du calendrier international ; 

 
5.4 Respecter les périodes de repos, en particuliŜǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ 5¢b Ł ŘŜǎ 
compétitions susceptibles de porter atteinte à son état de forme dans la période précédant les 
ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ; 
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5.5 Respecter les règles et conditions de sélection ainsi que les règles de fonctionnement de la 
structure du Projet de Performance Fédéral à laquelle il pourrait être admis dans le cadre de sa 
préparation sportive ; 
 

5.6 Porter lors des compétitions et cérémonies officielles, aussi souvent que cela lui sera demandé, les 
tenues officielles des équipes de France fournies par la FFHM ; 
 
5.7 Être présent sur sollicitation du DTN, en fonction de son programme, aux cérémonies ou aux 
manifestations organisées par la FFHM ou celles de ses partenaires.  
 
5.8 Ne pas porter atteinte à la FFHM en tenant des propos, ou ayant une attitude susceptible de lui 
ƴǳƛǊŜΣ Ŝǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜΦ 

 
[ŀ CCIa ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 
 
рΦф CƻǳǊƴƛǊ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ όŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŧƛƴ ƧŀƴǾƛŜǊύ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ stages et 
compétitions internationales de la saison en cours ; 
 
5.10 Publier conjointement les modalités de sélection des stages et compétitions internationales de la 
saison en cours ; 
 
5.11 Organiser la logistique des stages et des compétitions internationales pour lesquelles le (la) 
sportif(ve) est sélectionné(e), hors logistique de transport sur le territoire national ; 
 
рΦмн aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ όŘŜ ƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du programme fédéral de prépaǊŀǘƛƻƴ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Τ 
 
рΦмо wŜŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ; 
 
5.14 Prendre en charge les frais occasionnés par les stages de préparation et les déplacements des 
sportif(ve)s sélectionné(e)s aux compétitions de référence, dans les conditions fixées par la 
convocation. 
 
 
Article 6 : Absence ou empêchement 
 
IƻƴƻǊŜǊ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǘƻǳǘ ƭƛŎŜƴŎƛŞ ŘŜ ƭŀ CCIaΦ !ƛƴǎƛΣ 
chaque sportif(ve) doit honorer toutes les sélections pour lesquelles il est retenu et, en cas 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ ŀǾƛǎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ 5¢bΦ  
{ƛ ƭŀ ŎŀǳǎŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ƭŜ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ 5¢b Ł ŘŜǎ 
examens complémentaires, selon les modalités dŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ  
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Article 7 :  Participations compétitives et Gala 
 
La participation à toute autre manifestation (compétition ou gala) que celle inscrite au calendrier 
officiel de la fédération est soumise à autorisation préalable du DTN au moins 15 jours avant la date 
de la manifestation. 
 
 
Article 8 : Les Aides Personnalisées (AP) 
 
Les sportifs inscrits sur les listes ministérielles SHN, à jour de leur surveillance médicale réglementaire 
(cf. article 14), du Portail de Suivi Quotidien du sportif (PSQS) et signataires de la présente convention 
sont éligibles au dispositif des aides personnalisées qui sont allouées à la FFHM dans le cadre du 
/ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƛƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ {ǇƻǊǘ ό!bS). 
Les AP sont versées par le CNOSF sur demande du DTN au regard du montant affecté chaque année 
ǇŀǊ ƭΩ!b{Φ [Ŝǎ !t ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǎŜƭƻƴ п ŘƻƳŀƛƴŜǎ : les aides sociales*, le manque à gagner 
sportif, le manque à gagner employeur et les remboursements de frais, en accord avec les règles 
ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!b{Φ 
 
ϝtƻǳǊ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ ƭŜ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ Řƻƛǘ ǊŞŘƛƎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ 5¢b Ŝǘ şǘǊŜ ŜȄŜƳǇǘǎ ŘŜ ŘŜǘǘŜ Ł ƭΩŞƎard de la FFHM. 
 

 
 

FORMATION ET ACCOMPAGNEMENT SOCIOPROFESSIONNEL DU SPORTIF 
 
 

Article 9  
 
Le DTN désigne un CTS qui sera responsable du Suivi socio professionnel des SHN. 
 
[Ŝ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ ǎΩŜƴƎŀƎŜ à : 
 
9.1 Remplir en toute bonne foi le PSQS (Portail du Suivi Quotidien des Sportif), ainsi que les 
questionnaires envoyés par la FFHM ou le Ministère chargé des sports concernant son statut social. 
 
9.2 Formaliser un projet personnel et /ou de formation compatible avec son projet sportif. Ce projet 
ǎŜǊŀ ŘƛǎŎǳǘŞ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŘŜ ŎƭǳōΣ ƭΩentraîneur national référent et le responsable du suivi socio-
professionnel. 
 
9.3 Communiquer au responsable du suivi socio-ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩentraîneur national référent les 
obligations professionnelles ou scolaires auxquelles il (elle) est tenue pour la saison. 
 
9.4 Porter dans les plus brefs délais à la connaissance du responsable du suivi socio professionnel, les 
éventuelles difficultés rencontrées dans son projet tant au niveau social que scolaire.  
 
9.5 Faire connaître au responsable du suivi socio-professionnel, ses besoins en matière de justificatifs 
administratifs pour une absence dans son milieu scolaire ou professionnel. 
 
[ŀ CCIa ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 
 
фΦс 9ƴƎŀƎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ Ł ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ǎƻƴ ŘƻǳōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ; 
9.7 Faciliter la ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 
et le bon déroulement de sa carrière ou de sa formation professionnelle, notamment en prenant 
ƭΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƻǳκŜǘ ǎƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ; 
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9.8 Informer ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ {ǇƻǊǘƛŦ ŘŜ Iŀǳǘ bƛǾŜŀǳ 
(ex : dispositif de retraite des SHN).  
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PROTECTION ET SUIVI MÉDICAL DU SPORTIF 
 
 
Article 10 : Assurance 
 
Le (la) sportif(ve) bénéficie : 
 
10.1 Au regard de sa qualité de sportif(ve)joueur licenciéόŜύ Ł ƭŀ CCIa Υ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ 
responsabilité civile applicables à tous les licenciés prévus par le contrat de groupe souscrit par la 
ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ 
1. 
 
10.2 Au regard de son inscription en liste ministérielle de SHN, il (elle) bénéficie Υ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ζ 
Individuelle Accident » spécifique destinée à garantir les risques particuliers inhérents à la pratique 
sportive intensive et prise en charge par la fédération et dont le détail est présenté en annexe 2.  

 
млΦнΦм 5ΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ζ !ŎŎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ aŀƭŀŘƛŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ η ǇǊƛse en charge par 
le Ministère chargé des sports (Décret 2016-608 du 3 mai 2016) dont le suivi incombe à la 
5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ о. 

 
[Ŝǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ CCIa ǇƻǳǊ ƭŜ compte du (de la) sportif(ve) sont expliquées 
Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŞŜΦ [Ŝ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭǳΣ ŎƻƳǇǊƛǎΣ Ŝǘ 
ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛŎŜΦ 
 
Remarques : [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ énumérées ci-dessus est subordonnée à la transmission par le (la) sportif(ve) à la fédération des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛΦ 
La couverture « Accident du travail et Maladie professionnelle » ne peut être mise en application que dans le cadre du programme sportif 
Ƨƻƛƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ƛƴŦƻǊƳŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ 5¢b ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭle blessure 
Řŀƴǎ ƭŜǎ нпI ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

 
 
Article 11 : Surveillance Médicale Réglementaire 
 
[Ŝ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ {ǳƛǾƛ aŞŘƛŎŀƭ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ; et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
regroupements nationaux organisés par la FFHM. Le caǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƛƭ όŜƭƭŜύ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ 
résultats au Médecin des Equipes de France. 
 
 
Article 12 : Prévention et lutte contre le dopage 
 
[ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻǇŀƎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ 
la FFHM.  
 
En matière de ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΣ ƭŜ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 
 
12.1 Prendre connaissance des textes et documents de référence concernant le dopage et à 
pleinement les respecter. 
 
12.2 Respecter et se soumettre à tout dispositif de suivi des athlètes et de lutte contre le dopage qui 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ CCIaΣ ƭΩ!C[5Σ ƭΩ!a! ƻǳ ƭΩL²CΦ 
12.3 Se soumettre à tous les contrôles anti-dopage organisés à la demande des pouvoirs publics, de la 
CCIa Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩL²CΦ 
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12.4 Respecter les procédures de déclaration notamment des Autorisations à Usage Thérapeutiques 
ό!¦¢ύ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!C[5 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όL²CύΦ 
 
12.5 Veiller à ne prendre aucun produit contenant une substance interdite (médicament, complément 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǘŀƳƛƴŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ όŜƭƭŜύ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǊŜǾŜƴŘŜǳǊ Ŝǘ 
éventuellement du fabricant de la non contamination des prƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 
interdites. 
 
12.6 Compléter et soumettre ses informations de localisation conformément au Code Mondial 
!ƴǘƛŘƻǇŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ ŘŜ ƭΩL²C ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ {ȅǎǘŝƳŜ !5!a{ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŞƭŀƛ 
respectif de : 
 

¶ мр ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǎƛ ƛƭ όŜƭƭŜύ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘόŜύ 
dans le Groupe Cible AFLD ou le Groupe Cible IWF (International Registered Testing Pool). 

¶ 15 jours avant le début de la période de 2 mois avant le début de la compétition 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ L²C ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ όŜƭƭŜύ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 
sélectionnée. 

 
[ŀ CCIa ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Υ  
 
12.7 Prévenir le (la) sportif(ve) lors de son intégration au Groupe Cible IWF (IRTP). 
 
12.8 Diffuser toutes les informations concernant les règlements et les actions de prévention dans ce 
domaine, notamment la liste des substances et procédés interdits. 
 
мнΦф !ǇǇƻǊǘŜǊΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŦŞŘŞǊŀƭ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŞǇƻǎŞǎΣ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 
à toutes les questions relatives à la lutte contre le dopage.    
 

 
 
9¢ILv¦9 {thw¢L±9 9¢ 5whL¢ " [ΩLa!D9 

 
 
Article 13 : Confidentialité 
 
[ŀ CCIa ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Ǌespecter la confidentialité des informations liées à la présente convention. 
 
 
Article 14 : Comportement 
 
wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ CCIa Ŝǘ ǎƻƴ ǎǇƻǊǘΣ ƭϥ!ǘƘƭŝǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜΦ Lƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 
Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ CCIaΣ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ ŘŜ France et de son sport et à agir en toutes circonstances 
en accord avec les responsabilités que lui confère sa situation de Sportif de Haut Niveau. 
 
[Ω!ǘƘƭŝǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł : 
 
14.1 Respecter la Charte du Sport de Haut Niveau FFHM, annexée à la présente Convention, la 
réglementation fédérale nationale et internationale, les textes législatifs et réglementaires en vigueur.  
Une attention particulière sera portée sur : 

¶ La consommatƛƻƴ ŘΩŀƭŎƻƻƭΣ ŘŜ ǘŀōŀŎ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ; 

¶ Les atteintes ostensibles ou déterminées au respect des consignes horaires, aux règles de 
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ōƛŜƴǎŞŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ǾƛŜ ; 

¶ Les actes de violences physiques et/ou verbales ; 

¶ Le harcèlement moral et/ou sexuel ; 

¶ Le bizutage. 
 
14.2 Avoir une conduite dans le respect du savoir-ǾƛǾǊŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀƳŀǊŀŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ 
techniques et des dirigeants ainsi que du staff médical et à toujours conserver une attitude de 
conciliation favorisant la bonne entente et la cohésion. 
 
14.3 Prendre part aux formations citoyennes proposées par la FFHM lors des stages et regroupements. 
 
мпΦп [Ω!ǘƘƭŝǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎŜǎ ǇǊƻǇƻǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩƘŀƭǘŞǊƻǇƘƛƭƛŜΦ 
 
 
Article 15 : Devoir de réserve 
 
Le (la) sportif(ve) conserve à titre individuel la liberté de communiquer avec la presse et celle de faire 
toute déclaration selon sa liberté de conscience, néanmoins il est soumis au devoir de réserve et doit 
défendre les points ci-après :  

¶ wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ōƻƴǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳΣ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ FFHM, 
celle du sport ǉǳΩƛƭ pratique et celle, le cas échéant, de son employeur partenaire, 

¶ bŜ Ǉŀǎ ǘŜƴƛǊ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎ ŘƛŦŦŀƳŀƴǘǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ FFHM, 
ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ 
sportive nationale ou internationale (élu, salarié, conseiller technique, médecin, 
ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ŀǊōƛǘǊŜΣ ŜǘŎΦΧύΣ  
 

Remarque : Ces devoirs sont étendus pour tous les médias, et également pour les réseaux sociaux. 
 
 
Article 16 : Image et Partenariat 
 
[ŀ CCIa ŘŞǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
et de commercialisation, à son profit ou au profit de ses partenaires, de cette image et des sportif(ve)s 
qui la composent.  
À cet effet, la FFHM, ainsi que ses partenaires, sont autorisés par le (la) sportif(ve) à reproduire et 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳΣ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛȄ Řǳ όŘŜ ƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ 
évoluant en Equipe de France. 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ CCIa ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ 
compétitions auxquelles il (elle) participe lors des sélections peut se faire, sur tout type de support, 
Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ 
avec ses partenaires.  
 
Le (la) ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
compétitions auxquelles il (elle) participe à titre individuel, sous réserve de : 

¶ Porter systématiquement le logo fédéral sur la tenue arborée durant ces compétitions, 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǎŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΣ ŘŜ ǎŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǇƻǊǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ  

¶ bŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞΣ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊǳƛΦ 
S'il est sélectionnée en Collectif France, Sélection Nationale ou Équipe de France, il (elle) devra porter 
ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǎǘŀƎŜΦ 
Il (elle) pourra utiliser les images produites dans ce cadre à des fins commerciales ou promotionnelles 
Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ƭΨŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CCIaΦ 
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[Ŝ όƭŀύ ǎǇƻǊǘƛŦόǾŜύ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǘƻǳǘ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ƻǳ ŘΩƛƳŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ partenaire de 
son choix. Il ǎŜ Řƻƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ CCIa ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ƻǳ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭes partenaires 
fédéraux (exclusivité sectorielle pour les partenaires de la FFHM).  
  
 
Article 17 : Litiges 
 
¢ƻǳǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎΣ ŦŀǳǘŜ 
ŘΩşǘǊŜ ǊŞǎƻƭǳ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ /bh{CΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-4 du Code du Sport et dispositions y afférent 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ лф Ƨǳƛƴ нлмлΣ ŀǳǉǳŜƭ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
compétence. 
 
 
Article 18 : Avenants 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŀǾŜƴŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
orientations que pourrait arrêter le DTN et/ou si la réglementation visée au travers des présentes 
venait à changer. 
 
 
Article 19 : Annexes 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ  
 
 
Fait à Champigny/Marne, le ___/___/202_ en trois exemplaires originaux, dont un remis à chacune 
des parties, 
 
 
 
 
Le Directeur Technique National de la FFHM :                    Le Président de la FFHM :   
 
 
 
 
 

Le (la) sportif(ve) ou son représentant légal : 
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Annexe 2 Υ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǳȄ ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ 

 
  


